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Comité permanent des affaires étrangères et du développement international

Le mardi 24 novembre 2020

● (1535)

[Français]

Le président (M. Sven Spengemann (Mississauga—Lake‐
shore, Lib.)): Chers collègues, bienvenue à la septième réunion du
Comité permanent des affaires étrangères et du développement in‐
ternational.

[Traduction]

Conformément aux ordres de renvoi adoptés par la Chambre des
communes le 20 avril 2020 et le 30 septembre 2020, ainsi qu'à
l'ordre de renvoi du Comité adopté le 13 octobre 2020, le Comité se
réunit pour reprendre l'examen des crédits 1, 5, 10, 15, 20, L25
et L30 sous la rubrique Ministère des Affaires étrangères, du Com‐
merce et du Développement, du crédit 1 sous la rubrique Centre de
recherches pour le développement international, et du crédit 1 sous
la rubrique Commission mixte internationale (section canadienne).

Pour assurer le bon déroulement de la réunion, comme toujours,
j'encourage les participants à mettre leur microphone en sourdine
lorsqu'ils ne parlent pas et à adresser leurs commentaires au pré‐
sident. Lorsqu'il vous restera 30 secondes à votre temps de parole,
je vous ferai signe avec cette feuille jaune. Vous avez accès à l'in‐
terprétation en cliquant sur l'icône représentant un globe terrestre au
bas de votre écran.

[Français]

J'aimerais maintenant vous présenter le groupe de témoins.

Tout d'abord, nous avons parmi nous l'honorable François‑Phi‐
lippe Champagne, ministre des Affaires étrangères.

Je vous souhaite la bienvenue, monsieur le ministre.

Il est accompagné de membres de son équipe, dont Marta Mor‐
gan, sous-ministre des Affaires étrangères, ainsi que Anick Ouel‐
lette, sous-ministre adjointe et dirigeante principale des finances,
Planification ministérielle, finances et technologies de l'informa‐
tion.

[Traduction]

Nous sommes également accompagnés par Elissa Golberg, sous-
ministre adjointe, Politiques stratégiques, et Bruce Christie, sous-
ministre adjoint délégué, Politique et négociations commerciales.

[Français]

Monsieur le ministre, je vous cède la parole pour votre allocution
d'ouverture.

L'hon. François-Philippe Champagne (ministre des Affaires
étrangères): Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Permettez-moi de vous féliciter de votre élection à la présidence.
C'est un plaisir d'avoir ici quelqu'un comme vous, avec vos vastes
connaissances du monde.

[Français]

Monsieur le président, membres du Comité, je vous remercie de
cette invitation à comparaître devant le Comité permanent des af‐
faires étrangères et du développement international.

Monsieur le président, vous avez présenté les officiels qui m'ac‐
compagnent. J'aimerais les remercier de leur travail, ainsi que tous
les diplomates à Ottawa et à l'étranger qui servent les Canadiens
avec fierté et professionnalisme.

Ma dernière comparution devant le Comité remonte au 12 mars,
le lendemain du jour où l'OMS a déclaré la pandémie de CO‐
VID‑19. Depuis, le virus a aggravé l'instabilité internationale et am‐
plifié les tendances menant à une érosion de l'ordre mondial.

[Traduction]

Nous vivons une époque marquée par de grands défis. La pandé‐
mie de COVID‑19 continue de causer des pertes de vies humaines
et de susciter l'incertitude dans le monde entier. Les changements
rapides et les besoins humanitaires toujours croissants constituent
un défi et exercent de la pression sur le système international. Le
mépris du droit international, y compris des droits de la personne,
conjugué à un manquement à l'obligation de rendre des comptes,
menace l'ordre international fondé sur des règles, et le monde est
toujours confronté à la menace fondamentale et en constante évolu‐
tion que représentent les changements climatiques.

Ces grands défis s'accompagnent de grandes responsabilités, et le
Canada est résolu et prêt à contribuer et à jouer un rôle de premier
plan. C'est pourquoi nous nous sommes engagés à fond avec nos
partenaires et amis du monde entier pour élaborer des solutions qui
profitent à tous et qui font progresser les intérêts et les valeurs du
Canada. En mars, il était difficile pour nous tous d'imaginer qu'en
quelques jours, le Canada entreprendrait de rapatrier de tous les
coins du globe des dizaines de milliers de Canadiens, la plus grande
opération de ce type de l'histoire du Canada en temps de paix.

Sur ce point, monsieur le président, je pense que je peux parler
au nom de tous les parlementaires. Le travail qui a été accompli par
nos diplomates dans le monde entier et par notre personnel ici à Ot‐
tawa est tout simplement extraordinaire. Les gens ont passé d'in‐
nombrables heures à aider les Canadiens. Cela a été l'une des plus
grandes choses. Tout le monde a travaillé dur, mais je pense que les
Canadiens sont reconnaissants de pouvoir compter sur les diplo‐
mates en période de grand besoin.
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Cependant, nous ne devons pas oublier que, au‑delà de nos fron‐
tières, la COVID‑19 a eu des répercussions disproportionnées sur
les populations les plus vulnérables du monde et a exacerbé les in‐
égalités. Comme vous l'a dit ma collègue, la ministre Gould, la se‐
maine dernière, c'est pour cela que nous nous efforçons d'alléger les
souffrances au moyen de l'aide humanitaire. C'est non seulement la
bonne chose à faire, mais c'est également la chose intelligente à
faire. On ignore encore beaucoup de choses sur ce virus, mais ce
que nous savons avec certitude, c'est que personne ne sera protégé
de la pandémie tant que tout le monde ne sera pas protégé.

Permettez-moi de vous parler de notre politique étrangère fémi‐
niste. Nous devons également veiller à ce que nos institutions fonc‐
tionnent pour tout le monde. Une presse libre est essentielle à la
protection des droits de la personne, à la démocratie et à la bonne
gouvernance. C'est pour cela que j'ai été si fier de coparrainer avec
le Botswana, il y a quelques jours, la Conférence mondiale sur la
liberté de la presse de 2020. Notre approche féministe des affaires
étrangères implique également la promotion de sociétés fondées sur
les droits, ouvertes et inclusives, où toutes les personnes, quelles
que soient leurs origines ou leur identité, peuvent pleinement béné‐
ficier d'une participation égale et significative à la vie économique,
politique, sociale et culturelle.

Les Canadiens savent que c'est la seule façon de construire un
monde plus sûr et plus prospère. Nous ne pouvons pas tenir les
droits des femmes pour acquis. Dans de trop nombreux endroits du
monde, les femmes se retrouvent encore à lutter pour leurs droits
fondamentaux. Il y a quelques semaines à peine, nous avons célébré
le 20e anniversaire de la Résolution 1325 aux Nations unies. Le
Canada est fier de soutenir et de faire avancer le programme sur les
femmes, la paix et la sécurité, de concert avec des acteurs dévoués
du monde entier. Notre livre blanc sur la politique étrangère fémi‐
niste va ancrer notre conviction fondamentale en matière de poli‐
tique étrangère, à savoir que tous les peuples devraient jouir des
mêmes droits de la personne et des mêmes possibilités de réussir et
de réaliser leur potentiel.

En tant que Canadiens, nous comprenons depuis toujours que
notre influence est plus grande lorsque nous travaillons en étroite
collaboration avec nos partenaires. Le Canada siège à la table des
plus importantes institutions internationales, que ce soit le G7,
le G20, l'OTAN, l'OCDE, l'OSCE, la Francophonie ou le Common‐
wealth. Sur toutes ces tribunes, nous sommes résolus à faire pro‐
gresser les valeurs et les intérêts du Canada tout en favorisant l'avè‐
nement d'un monde plus juste et plus équitable.
● (1540)

Permettez-moi maintenant de parler des États-Unis. Nous savons
tous que le Canada et les États-Unis entretiennent une relation vrai‐
ment unique. Notre géographie commune, nos liens économiques
solides et nos relations personnelles profondes ont fait de nous des
amis, des partenaires et les alliés les plus proches. Tout comme
nous travaillons avec l'administration actuelle et le Mexique au re‐
nouvellement de l'accord de libre-échange, nous sommes impa‐
tients de collaborer étroitement avec la nouvelle administration
pour relever les grands défis de l'heure, comme assurer la sécurité
des personnes pendant toute la durée de la pandémie, faire progres‐
ser la paix et la prospérité, et lutter ensemble contre les change‐
ments climatiques.

Parlons maintenant de la Chine. Notre relation avec la Chine est
complexe et multidimensionnelle, et ce, non seulement pour le
Canada, mais aussi pour les démocraties du monde entier. Notre ap‐

proche est de faire preuve de fermeté et d'intelligence. Dans nos
rapports avec la Chine, nous serons fermement guidés par les inté‐
rêts canadiens et par nos valeurs et principes fondamentaux, y com‐
pris les droits de la personne, ainsi que par les règles mondiales et
les partenariats stratégiques. Nous allons interpeller la Chine sur les
droits de la personne, soutenir la concurrence grâce à nos entre‐
prises innovantes et à nos ressources naturelles abondantes qui nous
permettent de le faire, et coopérer pour faire face aux défis mon‐
diaux comme les changements climatiques, car il n'y a pas de voie
facile sans la Chine.

Je vais être clair. La sûreté et la sécurité des Canadiens au pays et
à l'étranger seront toujours au cœur de notre approche. Cela fait
presque deux ans que Michael Kovrig et Michael Spavor sont déte‐
nus arbitrairement, et nous continuons de réclamer leur libération
immédiate. Je tiens également à souligner la résilience et le soutien
de leurs familles à chaque étape du processus. Après de nombreux
mois, nous avons récemment obtenu un accès consulaire virtuel sur
place pour M. Kovrig et M. Spavor. Ceci...
● (1545)

Mme Ruby Sahota (Brampton-Nord, Lib.): J'invoque le Rè‐
glement, monsieur le président.

Je suis désolée, monsieur le ministre.

Il y a un problème avec l'interprétation. Nous avons du français
alors qu'il parle en français.

Le président: D'accord.

Madame la greffière, pouvons-nous voir s'il y a moyen de trou‐
ver une solution rapide?

L'hon. François-Philippe Champagne: Je vais essayer d'amé‐
liorer mon français, madame Sahota, si on fait une interprétation en
français de mon français.

Monsieur le président, je suis prêt quand vous l'êtes.
Le président: Voyons ce que les techniciens des TI ont à dire, à

savoir si c'est quelque chose qui peut être…

Est‑ce que nous devrions simplement essayer pour voir si cela
fonctionne maintenant?

La greffière du Comité (Mme Erica Pereira): Monsieur le pré‐
sident, cela devrait fonctionner.

Le président: D'accord.

Monsieur le ministre, voyons si cela fonctionne. Veuillez conti‐
nuer.

L'hon. François-Philippe Champagne: D'accord.

Après plusieurs mois, nous avons récemment obtenu un accès
consulaire virtuel sur place pour M. Kovrig et M. Spavor. C'est une
question que j'ai personnellement soulevée lors d'une réunion avec
mon homologue, le conseiller d'État Wang Yi, à Rome, en août der‐
nier, et sur laquelle nous avons travaillé sans relâche.

[Français]

Comme beaucoup de Canadiens, nous sommes alarmés par les
rapports faisant état de violations flagrantes des droits de la per‐
sonne au Xinjiang. J'ai abordé cette question directement avec mon
homologue chinois tout récemment à Rome, cet été, lors d'une
réunion convoquée à ma demande.
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[Traduction]

C'est un sujet que j'ai également abordé directement avec Mi‐
chelle Bachelet, la haute-commissaire des Nations unies aux droits
de l'homme. Nombreux sont ceux qui, dans le monde entier, ont les
mêmes préoccupations que nous. Le multilatéralisme joue un rôle
essentiel pour assurer la stabilité et la sécurité mondiales dans un
contexte où la Chine est un acteur puissant. C'est pourquoi nous tra‐
vaillons avec des pays aux vues similaires à la nôtre pour défendre
l'ordre international fondé sur des règles et veiller à ce que la Chine
respecte ses obligations internationales.

Nous sommes déterminés à élaborer de nouveaux cadres et
conventions internationaux qui répondent aux défis actuels. Citons
par exemple le succès des négociations relatives à l'Accord de
continuité commerciale Canada–Royaume-Uni, négociations qui
ont été menées par ma très compétente collègue, la ministre Ng.
Cet accord apportera stabilité et prévisibilité aux entreprises, aux
exportateurs et aux travailleurs du Canada et du Royaume-Uni. La
pandémie souligne l'importance de veiller à ce que les chaînes d'ap‐
provisionnement restent ouvertes et à ce que le transport aérien ne
soit pas perturbé pour la circulation des biens et services essentiels.

Le Canada entend également renforcer les institutions mondiales
afin de consolider la stabilité mondiale et de répondre aux nou‐
velles menaces. Nous avons continué à mobiliser nos partenaires et
alliés concernant la situation critique au Venezuela grâce à notre
travail au sein du Groupe de Lima et à un engagement continu à
haut niveau avec le président Guaidó. Au cours des derniers mois,
nous avons également assisté à l'éclatement de multiples crises po‐
litiques dans le monde entier. Je ne pourrai pas les énumérer toutes,
mais permettez-moi de mentionner plusieurs situations préoccu‐
pantes.

Au Liban, au lendemain de la tragédie survenue en août à Bey‐
routh, le Canada a immédiatement fourni 30 millions de dollars en
aide humanitaire, et je m'y suis rendu personnellement. Nous conti‐
nuons à suivre de très près la situation sur le terrain. Nous continue‐
rons à soutenir le peuple libanais dans les mois à venir.

En ce qui concerne le Bélarus, nous avons rejeté les résultats de
l'élection présidentielle frauduleuse dans ce pays et nous conti‐
nuons à réclamer des élections justes et libres. Aux côtés de nos al‐
liés, nous avons imposé trois séries de sanctions à l'encontre de res‐
ponsables gouvernementaux du Bélarus, et nous exhortons le gou‐
vernement du Bélarus à trouver une solution négociée qui respecte
la volonté du peuple.

Permettez-moi maintenant de parler du Haut-Karabakh.
● (1550)

[Français]

Nous continuons de travailler avec nos alliés au sein du Groupe
de Minsk de l'OSCE pour trouver une résolution durable au Nagor‐
ny-Karabakh.
[Traduction]

Je sais que mes collaborateurs responsables de la région et des
permis d'exportation ont rencontré votre comité. Comme vous le
savez, nous avons suspendu un certain nombre de permis d'exporta‐
tion vers la Turquie après avoir entendu dire que de l'équipement
vendu par une entreprise canadienne aurait été utilisé au Nagorno-
Karabakh. Ces permis ont été suspendus conformément au régime
de contrôle des exportations du Canada, l'un des plus rigoureux au

monde. Nous allons continuer de regarder à la loupe les permis
d'exportation pour nous assurer qu'ils sont conformes à nos obliga‐
tions juridiques, aux droits de la personne et à la législation interna‐
tionale en matière de droit humanitaire.

Permettez-moi maintenant de me déplacer un peu plus à l'est, à
Hong Kong.
[Français]

Nous avons été les premiers à suspendre notre traité d'extradition
avec Hong Kong. Nous avons annoncé une série d'autres mesures
en réaction à l'imposition de la loi sur la sécurité nationale à Hong
Kong par la Chine.
[Traduction]

Enfin, monsieur le président, permettez-moi de passer à la tragé‐
die du vol PS752. Alors que nous approchons du premier anniver‐
saire de l'écrasement, nos pensées accompagnent toujours les fa‐
milles et les amis des victimes. Notre engagement à aider les fa‐
milles des victimes pour obtenir toutes les réponses qu'elles mé‐
ritent est une priorité pour moi et notre gouvernement. À cette fin,
nous continuons à défendre fermement la transparence, la reddition
de comptes, la justice et la réparation pour les familles des vic‐
times. Nous continuons aussi de diriger le travail du groupe de co‐
ordination internationale, que le Canada a fondé et qui comprend le
Royaume-Uni, l'Ukraine, la Suède et l'Afghanistan. Nous ne serons
satisfaits que lorsque nous obtiendrons justice et que les respon‐
sables seront obligés de rendre des comptes.

Pour conclure, les événements de 2020 ont révélé l'importance
de la politique étrangère du Canada. Aujourd'hui, la COVID‑19
nous montre que notre sort est étroitement lié à celui de la commu‐
nauté des nations. Nous savons que les grands défis de notre
époque ne seront relevés qu'au moyen d'une action collective d'une
ampleur sans précédent.

Alors que certains pays tournent le dos au monde pour défendre
des intérêts nationalistes, nous nous accrochons à un concept diffé‐
rent: la conviction que la coopération, les partenariats et le multila‐
téralisme l'emporteront. La relation du Canada avec le reste du
monde a toujours reposé sur cette conviction, qui nous guidera
lorsque nous ferons face aux difficultés des mois et des années à
venir et lorsque nous nous efforcerons de réformer et de renforcer
l'ordre international pour les prochaines générations, dans le but
d'assurer la sécurité, la stabilité et la prospérité de tous.

Monsieur le président, c'est avec plaisir que je répondrai aux
questions. Avant de commencer, je vous prie de m'accorder 30 se‐
condes pour régler un problème technique de notre côté.

Le président: Bien sûr. Je vous en prie.

Nous allons commencer la première série de questions par
M. Chong.

Monsieur Chong, nous allons vous demander de patienter 30 se‐
condes le temps de régler le problème, et nous vous donnerons en‐
suite immédiatement la parole.

L'hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):
Merci, monsieur le président.

Combien de temps ai‑je pour faire mes premières observations?
Le président: Vous avez six minutes au premier tour.
L'hon. Michael Chong: Merci.
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[Français]
Le président: Est-ce que ça va, monsieur le ministre?
L'hon. François-Philippe Champagne: Oui, oui.

[Traduction]

Nous avions un petit bruit de fond de notre côté. Nous sommes
en train de régler le problème, et nous pourrons dûment procéder.

Je pense que nous pouvons commencer.
Le président: Parfait.

Monsieur Chong, vous avez six minutes à votre disposition.
L'hon. Michael Chong: Merci, monsieur le président.

Je vous remercie de comparaître devant notre comité, monsieur
le ministre. Je vous félicite pour la conclusion de l'accord commer‐
cial entre le Canada et le Royaume-Uni. Nous sommes impatients
d'en examiner le libellé plus en profondeur.

J'aimerais vous entendre parler des relations entre le Canada et la
Chine, surtout en ce qui a trait à Hong Kong.

Comme vous le savez, monsieur le ministre, des juges du Com‐
monwealth, y compris une Canadienne, siègent au plus haut tribu‐
nal de Hong Kong. On a appris aujourd'hui que le ministre des Af‐
faires étrangères du Royaume-Uni, M. Dominic Raab, a dit hier que
son pays songe à retirer ses juges du plus haut tribunal de Hong
Kong en réponse aux violations du droit international commises par
la Chine à Hong Kong, y compris l'expulsion du conseil législatif
de législateurs dûment élus, le musellement de dissidents et de
nombreuses autres infractions à la loi.

M. Dominic Raab a dit avoir entamé des consultations avec lord
Reed, le président de la Cour suprême du Royaume-Uni, pour dé‐
terminer s'il est approprié ou non que des juges britanniques siègent
à titre de membres non permanents du tribunal de dernière instance
de Hong Kong.

Comme vous le savez, en 2018, il y a deux ans, l'honorable Be‐
verley McLachlin a été nommée au tribunal de dernière instance de
Hong Kong, ce qui en a fait la toute première juriste canadienne à
occuper ces fonctions. Avez-vous entamé des consultations au sujet
de l'honorable Beverley McLachlin?
● (1555)

L'hon. François-Philippe Champagne: Monsieur le président,
je tiens à remercier l'honorable Michael Chong de poser la ques‐
tion. C'est un des sujets abordés auprès de nos homologues britan‐
niques.

Monsieur Chong, je suis bien au fait du dossier. La question a
fait l'objet de discussions, et on a exprimé des points de vue. Je suis
persuadé que Mme McLachlin prendra sa propre décision concer‐
nant son rôle au tribunal hongkongais et que ce sera la bonne.

L'hon. Michael Chong: Avez-vous la moindre discussion à ce
sujet avec des juristes canadiens?

L'hon. François-Philippe Champagne: Nous en avons discuté,
surtout de façon bilatérale, je dirais, comme nous le faisons pour
toutes les questions concernant Hong Kong. Je pense que ce que les
gens doivent savoir, c'est que le Canada et le Royaume-Uni agissent
de concert, comme pour toutes les autres mesures que vous avez
vues. Je ne pense pas que la moindre mesure ait été prise sans
consultations entre le Canada et le Royaume-Uni. Je pense que c'est
ce que vous attendez de nous, et ces consultations se poursuivront.

L'hon. Michael Chong: Comme vous le savez, le juge austra‐
lien James Spigelman a démissionné du haut tribunal en septembre,
en invoquant des préoccupations à l'égard de la loi sur la sécurité
nationale imposée à la région par Pékin. Il n'y a pas que le
Royaume-Uni qui soit préoccupé.

J'aimerais passer à une deuxième question, au sujet d'Air Canada
et de la Chine. Comme vous le savez, les transporteurs aériens du
Canada éprouvent des difficultés. WestJet et Air Canada ont congé‐
dié 30 000 personnes et perdent des dizaines de millions de dollars
par jour. Le gouvernement n'a toujours pas offert de programme
d'aide. La majorité de nos alliés du G7 — la France, l'Allemagne,
l'Italie, le Royaume-Uni et les États-Unis — ont créé des pro‐
grammes d'aide pour leur secteur du transport aérien.

Les transporteurs chinois assurent 12 vols par semaine vers le
Canada, tandis que les transporteurs canadiens, plus précisément
Air Canada, n'en ont que deux vers la Chine. Nous faisons face à
une approche déséquilibrée et à un manque de réciprocité dans la
relation.

Lorsque nos alliés se sont retrouvés dans la même situation, ils
ont agi. La France et l'Allemagne ont fait face à une situation simi‐
laire, et elles ont pris des mesures diplomatiques pour assurer la ré‐
ciprocité des vols, dans les deux sens, dans le but de protéger leurs
transporteurs aériens. Les États-Unis ont pris des mesures simi‐
laires en vertu du traité et du règlement pour protéger les leurs.

Que fait le gouvernement du Canada pour protéger Air Canada et
assurer un équilibre dans la relation, afin que le transporteur puisse
réellement se battre pour sa survie?

L'hon. François-Philippe Champagne: Merci encore une fois
de poser la question.

Je peux vous assurer, monsieur Chong, après avoir participé au
rapatriement de virtuellement plus de 100 000 Canadiens à bord de
500 vols, que j'ai probablement parlé au PDG d'Air Canada plus
souvent que beaucoup de monde pourrait l'imaginer. Nous sommes
en contact étroit.

Je suis toujours disposé, de concert avec le ministre des Trans‐
ports, à soutenir les transporteurs canadiens qui assurent des vols
internationaux, que ce soit Air Canada ou WestJet, et je continuerai
de l'être. S'il y avait une demande précise, c'est certainement ce que
nous ferions.

Je pense qu'il y a...

L'hon. Michael Chong: Air Canada demande au gouvernement
du Canada de prendre des mesures diplomatiques pour corriger ce
déséquilibre. Il n'y a que deux vols d'Air Canada par semaine du
Canada vers la Chine. Nous autorisons la Chine à en effectuer 12
par semaine vers le Canada. Il y a un manque de réciprocité, et les
bénéfices nets d'Air Canada en souffrent alors que les transporteurs
perdent des dizaines de millions de dollars par jour. Ils demandent
des mesures comme celles prises par la France, l'Allemagne et les
États-Unis, où les gouvernements ont exigé une réciprocité, ce qui
signifie que si la Chine peut assurer 12 vols par semaine vers le
Canada, Air Canada pourrait en effectuer 12 par semaine vers la
Chine.

Quelles sont les mesures prises par votre gouvernement dans ce
dossier?
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L'hon. François-Philippe Champagne: Je vais me battre à
toutes les étapes, mais je n'ai pas reçu de demande en ce sens, et je
parle pourtant au PDG d'Air Canada presque toutes les semaines.

L'hon. Michael Chong: Vous devriez parler à vos...
L'hon. François-Philippe Champagne: Je parle au PDG, et le

PDG ne m'a pas présenté de demande en ce sens. Je lui ai parlé la
semaine dernière. Vous pouvez lui poser la question, mais si Air
Canada me présente une demande, je vais me battre pour y donner
suite.

L'hon. Michael Chong: On vous a présenté une demande à cette
fin. Je vous propose donc d'en parler à vos collègues.

Le Canada cherche‑t‑il encore à conclure un accord sur le com‐
merce et les services avec Hong Kong?

L'hon. François-Philippe Champagne: Pas pour le moment.
L'hon. Michael Chong: Merci, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre. Nous de‐

vons nous arrêter ici.

C'est maintenant au tour de M. Fonseca, pour six minutes.
M. Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooksville, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre.

Monsieur le ministre, au Canada, nous sommes fiers de notre
multiculturalisme. Dans ma circonscription, Mississauga-Est—Co‐
oksville, nous avons une grande communauté ukrainienne. Comme
vous le savez, le Jour commémoratif de l'Holodomor sera vendredi
prochain, le 27.

En mars, nous avons eu l'occasion de nous rendre en Ukraine.
J'aimerais que vous disiez à notre comité où en sont les relations bi‐
latérales du Canada avec la région, avec l'Ukraine, et que vous nous
disiez comment le Canada travaille avec le ministre de la Défense
nationale pour s'assurer que tous les déploiements des Forces ar‐
mées canadiennes, comme l'opération UNIFIER en Ukraine,
servent les intérêts du Canada.
● (1600)

L'hon. François-Philippe Champagne: Je suis heureux que
vous en parliez, car je pense que la relation entre le Canada et l'U‐
kraine n'a jamais été aussi bonne. Comme vous l'avez souligné, nos
deux peuples entretiennent des liens étroits. Je crois que nous
comptons plus d'un million de Canadiens d'origine ukrainienne. En
fait, je compte probablement parmi les rares ministres qui ont ren‐
contré deux ministres des Affaires étrangères en l'espace de
24 heures, car j'étais là juste avant le départ du premier, qui a été
remplacé le lendemain matin par le deuxième.

Nous travaillons en étroite collaboration, non seulement dans le
cadre de notre relation bilatérale, comme vous l'avez mentionné,
mais aussi dans la formation des corps policiers, pour assurer une
présence militaire. J'estime qu'il n'y a jamais eu de meilleur mo‐
ment pour faire preuve de solidarité avec le peuple ukrainien pen‐
dant la réforme en cours.

Je dois mentionner que j'ai des discussions avec le ministre des
Affaires étrangères de l'Ukraine. Nous entretenons ce que j'appelle‐
rais une relation diplomatique par texto. Nous textons régulière‐
ment. Comme vous le savez, l'Ukraine est un partenaire clé dans la
lutte pour les familles des victimes du vol PS752. Nous collaborons
étroitement. Nous allons poursuivre le travail, prêter main-forte

pendant la réforme, maintenir notre présence dans le pays, ce qui
est très important, et poursuivre l'aide financière qui lui est versée
depuis longtemps. Je pense que l'Ukraine est aux premières lignes
de la lutte pour la démocratie et la liberté. Nous devons soutenir le
pays.

Monsieur Fonseca, tous vos concitoyens d'origine ukrainienne et
vous — et à vrai dire, tous les Canadiens — pouvez être certains
que nous allons agir et nous faire entendre. Je crois que nous conti‐
nuerons d'être le partenaire de premier plan que nous sommes de‐
puis le début.

M. Peter Fonseca: Merci.

Monsieur le ministre, j'ai cru comprendre qu'il y a un comité des
ministères des Affaires étrangères sur la COVID‑19 ou un groupe
de travail axé sur ces efforts internationaux. Que voyons-nous dans
la lutte mondiale contre la pandémie de COVID‑19, et à quel en‐
droit se situe la réponse du Canada parmi celles des pays du G7 et
du G20? Pouvez-vous m'en dire davantage sur ce comité ou ce
groupe de travail des ministres des Affaires étrangères sur la CO‐
VID‑19?

L'hon. François-Philippe Champagne: Merci de poser la ques‐
tion.

Vous savez, c'était au départ une idée très simple. Lorsque la
pandémie de COVID nous a tous frappés, nous sommes nombreux
à nous être demandé ce que nous pouvions faire de mieux. Com‐
ment pouvons-nous coordonner nos efforts? Comment pouvons-
nous collaborer? C'est très simple. J'ai essentiellement mis à profit
mon réseau en invitant environ 15 à 20 de nos collègues de partout
dans le monde à participer à un appel, que nous avons eu au plus
fort de la pandémie de COVID, et que nous répétions presque
toutes les semaines, je crois. J'ai appelé une bonne partie des pays
du G20, mais aussi d'autres pays comme le Maroc et le Pérou, où,
vous vous souviendrez, nous avions beaucoup de difficultés à rapa‐
trier nos gens. J'ai invité les représentants d'un certain nombre de
pays, et cela s'est avéré extrêmement bénéfique. À vrai dire, cela se
poursuit. Nous avons eu 13 appels.

C'est un exemple du leadership du Canada dans le monde. Nous
n'en avons pas beaucoup parlé, mais nous avons fait beaucoup de
travail relativement aux points de correspondance et aux ponts aé‐
riens. Vous vous rappelez peut-être que j'ai dit que nous devions
maintenir — pour revenir au point soulevé par M. Chong — des
ponts aériens, car au début de la pandémie, je disais que nous ris‐
quions, comme nous l'avons vu pendant la dernière guerre, de
perdre l'accès à certains de ces ponts aériens entre le Canada et
l'Europe, et d'autres régions.

Nous parlons des chaînes d'approvisionnement et de ce que nous
pouvons faire ensemble pour améliorer la situation et mettre en
commun des pratiques exemplaires. C'est vraiment formidable, car
c'est un des groupes où il n'y a pas de déclarations préparées. L'ap‐
pel dure une heure; le Canada préside les échanges, et tous ceux qui
peuvent participer, avec des pays qui ont... qu'il s'agisse de la
France ou de l'Allemagne. L'Inde s'est récemment jointe à nous.
Nous avons des pays comme le Brésil, la Corée du Sud et Singa‐
pour. L'Italie vient à l'esprit. Nous voulons tout simplement mettre
en commun des pratiques exemplaires et offrir aux ministres des
Affaires étrangères une occasion officieuse de coordonner la ré‐
ponse à la COVID‑19.
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M. Peter Fonseca: Monsieur le ministre, la COVID‑19 cause
des difficultés à de nombreux pays, mais quels défis particuliers
vos homologues à l'étranger ont-ils signalés? Comment perçoit‑on à
l'échelle mondiale la réponse du Canada à la pandémie?
● (1605)

L'hon. François-Philippe Champagne: Au début de la pandé‐
mie, le premier ministre et moi avons voulu amplifier la voix des
pays les plus vulnérables. Je pense, par exemple, à nos collègues
des Caraïbes qui ont vu reculer, comme vous pouvez l'imaginer,
lorsque la pandémie a frappé, leurs trois sources de revenus, soit le
tourisme, les envois de fonds et les ressources naturelles. Ce qui a
commencé par une crise sanitaire pourrait donc facilement se trans‐
former en crise financière ou en crise alimentaire dans certaines ré‐
gions du monde, ce qui pourrait mener à une crise humanitaire.

C'est la raison pour laquelle nous avons investi, et c'est pourquoi
nous assurons une présence, que ce soit en Amérique latine, en
Afrique ou dans les Caraïbes, pour aider nos plus proches alliés à
traverser cette pandémie. Je pense que le Canada s'est révélé être un
partenaire vraiment digne de confiance et fiable.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre, et merci,
monsieur Fonseca.
[Français]

Je cède maintenant la parole à M. Bergeron pour six minutes.
M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci, monsieur le

président.

Merci d'être parmi nous, monsieur le ministre. C'est un plaisir de
vous voir devant les membres d'un comité parlementaire pour une
deuxième fois en moins de 24 heures. C'est très généreux de votre
part. Nous en sommes grandement reconnaissants.

J'aimerais vous parler d'un sujet qui retient l'attention des
membres de ce comité, comme vous le savez, puisqu'il occupe une
grande partie de l'étude que nous entreprenons. Il s'agit des réper‐
cussions de la pandémie sur un certain nombre de populations vul‐
nérables partout dans le monde et du rôle de l'Organisation mon‐
diale de la santé dans la prévention de cette pandémie et d'autres
pandémies éventuelles contre lesquelles l'OMS nous a déjà mis en
garde.

Dans un premier temps, avez-vous le sentiment que l'OMS a joué
son rôle pour prévenir adéquatement la communauté internationale
du danger qui nous attendait? Croyez-vous qu'il faille réajuster un
certain nombre de choses, surtout à la lumière des informations se‐
lon lesquelles l'OMS ferait l'objet de pressions que d'aucuns quali‐
fieraient d'indues, entre autres de la part de la République populaire
de Chine?

L'hon. François-Philippe Champagne: Merci de votre ques‐
tion, monsieur Bergeron. Je suis heureux de voir que le Comité s'in‐
téresse à ce sujet.

De toute évidence, l'OMS aurait pu faire mieux. Quand on voit
que des millions de personnes ont été atteintes par le virus partout
dans le monde, force est de constater que l'OMS aurait pu faire
mieux.

C'est pour cette raison que le Canada s'est joint à plusieurs pays
pour dire que, bien que l'OMS fasse un travail très important durant
la pandémie, le moment viendra où il faudra se poser des questions
sur le leadership et le financement de cet organisme ainsi que sur
les systèmes d'alerte qu'on devrait mettre en place.

Force est de constater qu'on aurait pu faire mieux. Comme vous
l'avez si bien mentionné, monsieur Bergeron, il faut se préparer
pour la prochaine pandémie. L'humanité doit mieux se préparer
pour la prochaine fois. Je l'ai même mentionné lors de ma dernière
rencontre avec le directeur général de l'OMS.

Le Canada et plusieurs autres pays continueront de militer en fa‐
veur de cela, car nous devons mieux nous préparer pour la pro‐
chaine fois.

M. Stéphane Bergeron: Une chose qu'on a constatée durant la
crise sanitaire qui a pris naissance il y a déjà quelques mois, c'est
que l'ensemble des mécanismes de solidarité établis sur la scène in‐
ternationale ont échoué. On l'a vu du côté de l'Union européenne,
de même que du côté de l'Organisation mondiale de la santé. Les
États se faisaient littéralement concurrence pour avoir accès aux
maigres ressources disponibles afin de faire face à la pandémie.

Avez-vous commencé à réfléchir à ce qui devra être mis en place
pour la suite des choses, afin que les mécanismes de solidarité à
l'échelle internationale ne prennent pas le bord dans l'éventualité
d'une autre pandémie? Comme je l'évoquais il y a quelques instants,
l'OMS nous a déjà mis en garde contre la possibilité de futures pan‐
démies. J'imagine que, la prochaine fois, on ne se fera pas prendre
les culottes baissées comme cette fois-ci.

L'hon. François-Philippe Champagne: Non, je suis d'accord
avec vous. C'est pourquoi le Canada a entamé, avec d'autres pays,
cette discussion sur les réformes dont on aura besoin.

Comme vous le savez, une enquête est menée présentement sur
les causes de la COVID‑19. Plus généralement, je parlais plus tôt
du comité des ministres des Affaires étrangères sur la COVID‑19,
qui s'est formé un peu dans l'esprit de ce que vous soulevez, mon‐
sieur Bergeron. On a constaté qu'il n'y avait pas de groupe de mi‐
nistres ou d'organisme de concertation déjà établi. C'est un des
exemples où le Canada a pris les devants et a décidé de mettre sur
pied cette table de concertation. Il en est ressorti de belles choses.
C'est un bel exemple où nous avons agi spontanément. Nous arrive‐
rons peut-être à créer de façon permanente ce groupe des ministres
des Affaires étrangères sur la COVID‑19. Je le souhaite. Je l'ai déjà
évoqué, d'ailleurs.

Comme vous le dites, il faut déjà se préparer pour la prochaine
fois. Si ce n'est pas une pandémie, ce sera autre chose. Comme
vous l'avez évoqué clairement, les organisations et les groupes exis‐
tants ont montré une défaillance. C'est pourquoi nous avons pris les
devants pour mieux faire les choses ensemble et surtout pour es‐
sayer de mieux nous coordonner, alors que le monde en avait bien
besoin.

● (1610)

M. Stéphane Bergeron: Nous sommes d'accord pour dire que la
coordination a manqué la dernière fois et qu'il faudra certainement
faire mieux la prochaine fois.

Concernant le financement de l'OMS, dans un premier temps,
croyez-vous que la nouvelle administration élue à Washington re‐
mettra en question la décision prise par l'administration Trump de
se retirer de l'OMS?

Dans un deuxième temps, si les États‑Unis devaient décider de
demeurer à l'écart de l'OMS, du moins pendant un certain temps,
qu'est-ce que la communauté internationale devrait faire pour tenter
de pallier l'absence de cet important joueur dans ses rangs?
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L'hon. François-Philippe Champagne: Vous comprendrez que
je ne peux pas parler au nom de la nouvelle administration du pré‐
sident élu, M. Biden. Cependant, selon ce que j'entends et ce que je
peux lire tout comme vous, je sens qu'il y a une grande volonté de
relancer le multilatéralisme, de relancer cette cohésion. On a parlé
aussi d'un sommet des démocraties. C'est ce que j'ai lu. Alors, je
sens qu'il y a une volonté d'en faire plus ensemble. C'est tant mieux,
parce que cela s'inscrit pleinement dans cette volonté du Canada.
Nous savons que le multiculturalisme est important pour le Canada,
mais aussi pour l'ensemble des nations. Par exemple, on l'a vu pour
la question du vaccin. Le Canada a participé avec d'autres à ce
qu'on a appelé la facilité COVAX.

Comme je l'ai dit dans mon allocution d'ouverture, nous serons
en sécurité chez nous lorsque tout le monde le sera. On a tout avan‐
tage à voir ce qu'on peut faire. Est-ce que ce sera dans le cadre de
l'OMS? Peut-être que ce sera le cas. Peut-être aussi que d'autres
choses seront mises de l'avant. Chose certaine, le Canada veut être
au premier rang, parce que nous sommes conscients que le bien-
être des Canadiens et des Canadiennes dépendra aussi de la réponse
mondiale à cette crise de la COVID‑19.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre et monsieur
Bergeron.

La parole est maintenant à M. Harris.
[Traduction]

Vous avez six minutes, s'il vous plaît.
M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Merci, monsieur le ministre, d'être parmi nous aujourd'hui encore
une fois. J'ai participé à la réunion du comité Canada‑Chine hier
soir, donc je ne vous poserai probablement pas beaucoup de ques‐
tions sur la Chine aujourd'hui, comme nous avons bien d'autres en‐
jeux importants dont discuter aujourd'hui.

Bien sûr, vous avez mentionné les activités de votre ministère
pour rapatrier les Canadiens ici. Je pense que c'est un grand succès
pour le Canada, pour les fonctionnaires, pour votre gouvernement
et bien sûr, pour vous et votre secrétaire parlementaire, en particu‐
lier, qui avez su travailler en coopération, donc je souhaite vous fé‐
liciter de cet effort. Vous avez facilité la vie de beaucoup de per‐
sonnes grâce à cela, et je vous en remercie.

J'aimerais vous interroger d'abord sur la crise internationale la
plus récente, entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan, qui a abouti, au
moins, à un cessez‑le‑feu et à un projet de règlement et de résolu‐
tion des conflits de longue date entre les deux parties.

L'un des problèmes qui est ressorti, c'est notre méconnaissance
de la situation ou notre manque de connaissances tangibles de ce
qui se passe dans ces deux pays parce que le Canada n'a de mission
ni en Arménie ni en Azerbaïdjan, puisque l'Arménie relève de Mos‐
cou et l'Azerbaïdjan, d'Ankara, en Turquie.

Je me demande si le Canada est prêt à revoir son positionnement
à cet égard et à faire en sorte de pouvoir véritablement jouer un rôle
positif sur le terrain pour aider les parties à résoudre les grands en‐
jeux en suspens qui se posent toujours en raison du cessez‑le‑feu.

L'hon. François-Philippe Champagne: Je vous remercie de
cette question très réfléchie, monsieur Harris. Effectivement, nous
avons passé passablement de temps hier à discuter de la Chine. Je
vous remercie de vos bons mots pour nos diplomates partout dans

le monde. J'espère qu'on leur transmettra votre message et vos re‐
merciements pour leurs efforts de rapatriement. Je peux vous dire
que nous sommes soudainement tous devenus agents consulaires.

Pour répondre à votre question sur le Haut‑Karabakh, monsieur
Harris, vous savez que j'y ai consacré énormément de temps. C'est
une tragédie. J'ai communiqué avec la communauté arménienne à
maintes reprises.

Concernant ce que vous dites sur l'information, j'ai le sentiment
d'avoir été très bien informé de la situation. Je pense que je parlais
alors tous les deux jours au ministre des Affaires étrangères de l'Ar‐
ménie. Nous nous textions presque tous les jours à ce sujet. Vous
savez que j'ai effectué une visite en Europe sur le thème de la sécu‐
rité. J'ai rencontré les dirigeants de l'OSCE; j'ai rencontré l'ambas‐
sadrice de France, l'ambassadrice des États‑Unis. J'ai également
rencontré les dirigeants de l'OTAN, de même que le haut représen‐
tant de l'UE pour les affaires étrangères et d'autres collègues de la
région.

Je répondrais par l'affirmative à votre question. Nous sommes
toujours en train de revoir notre positionnement dans différents
pays, d'évaluer comment nous pouvons renforcer notre réseau pour
couvrir toutes les régions. Vous savez que nous avons un certain
nombre de missions dans le monde, mais pour ce qui est de l'infor‐
mation, je dirais au Comité et aux Canadiens que j'ai l'impression
d'avoir été très bien informé de la situation, grâce à mes discus‐
sions...

● (1615)

M. Jack Harris: Ce n'est pas ce qui m'inquiète. Évidemment, si
nous avions une présence permanente sur le terrain, nos diplomates
et nos représentants connaîtraient mieux la situation et nous serions
aussi mieux placés pour aider les parties, si possible.

Le Groupe de Minsk, qui relève de l'OSCE et dont nous faisons
partie, n'a vraiment pas connu beaucoup de succès au cours des
16 ou 20 dernières années, dans ses efforts pour essayer de résoudre
ce conflit. Si nous étions présents sur le terrain, nous pourrions
peut‑être intervenir pour aider les parties à travailler ensemble.

C'était le sens de ma question. Je vous laisserai y répondre une
autre fois.

L'autre partie du monde où nous n'avons peut‑être pas assez de
ressources sur le terrain est l'Afrique. Pendant le régime de l'ancien
gouvernement, beaucoup de missions ont fermé. Vous avez men‐
tionné hier soir le rôle important que joue la Chine grâce à ses rela‐
tions avec de nombreux pays d'Afrique.

Que le Canada fait‑il pour rétablir sa présence en Afrique et
maintenir ses liens avec les nations africaines?

L'hon. François-Philippe Champagne: Comme vous le savez,
j'ai l'Afrique très à coeur. Je pense que mon premier voyage officiel
a justement été en Afrique. Je crois que c'était pour le Forum d'As‐
souan, après quoi je suis allé au Sénégal, en Éthiopie et au Mali
pour parler de la MINUSMA et de nos troupes sur le terrain là‑bas.
L'Afrique est très importante pour moi.
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Je dis souvent que la démographie trace nos destinées. Si vous
regardez les tendances démographiques en Afrique, il semble inévi‐
table que le Canada ait un rôle spécial à y jouer, à mon avis. Nous
avons depuis longtemps des relations profondes avec ce continent,
et vous savez que j'ai souvent dit que nous devrions également en‐
visager d'établir une zone de libre‑échange avec l'Afrique continen‐
tale. Je m'entretiens très souvent avec le président de l'Union afri‐
caine et divers ministres des affaires étrangères d'Afrique.

Pour ce qui est de notre positionnement, comme je le disais,
monsieur Harris, nous sommes constamment en train de réévaluer
comment nous pourrions l'améliorer en Afrique. Je pense que l'ave‐
nir se trouve certainement beaucoup en Afrique et qu'il importe d'y
être présents pour pouvoir promouvoir les intérêts, les valeurs et les
principes canadiens.

M. Jack Harris: Je sais que vous n'êtes pas ministre du Déve‐
loppement international, mais à titre de ministre des Affaires étran‐
gères, pouvez‑vous me dire pourquoi le Canada affiche toujours des
chiffres si bas au chapitre de l'aide au développement international,
même si c'est de toute évidence un élément déterminant de notre
position dans le monde? Les chiffres actuels sont pires que pendant
les années Harper, par habitant comme en pourcentage du PIB.
Pourquoi et que faisons‑nous pour changer la donne?

Le président: Monsieur Harris, je m'excuse. Nous devons nous
arrêter ici. Nous aurons peut‑être la chance de revenir à cette ques‐
tion lors d'un autre tour.

Nous entreprendrons maintenant le deuxième tour.

Monsieur Diotte, vous avez cinq minutes.
M. Kerry Diotte (Edmonton Griesbach, PCC): Merci.

Je remercie le ministre d'être ici aujourd'hui.

Monsieur le ministre, en octobre dernier, la Russie a utilisé une
arme chimique pour empoisonner le chef de l'opposition Alexeï Na‐
valny. Mon collègue en a parlé à la Chambre, mais j'aimerais vous
fournir l'occasion de vous prononcer sur le sujet aujourd'hui. Je me
demande si le Canada compte se joindre à nos alliés pour imposer
des sanctions Magnitski aux fonctionnaires russes responsables de
l'empoisonnement de M. Navalny, le chef de l'opposition.

L'hon. François-Philippe Champagne: Monsieur Diotte, je
vous remercie de poser cette question. Vous vous souvenez proba‐
blement que le Canada a été l'un des pays, avec l'Allemagne, à ré‐
clamer très fortement une déclaration du G7 au moment où le novi‐
chok a été utilisé. Je peux vous assurer que je suis sur la ligne de
front. Vous savez aussi que nous souhaitons modifier la convention
sur les armes chimiques pour y ajouter le novichok, et nous ne re‐
lâcherons pas nos efforts. Je pense que nos collègues allemands ont
bien dit qu'ils ne voulaient pas en faire un enjeu bilatéral. Ils
tiennent à ce que ce soit un enjeu multilatéral.

Je pense qu'il y a de quoi être tous inquiets. Il est odieux de voir
des États utiliser des armes chimiques contre des civils. C'est la rai‐
son pour laquelle, à ce moment‑là, en collaboration avec nos col‐
lègues allemands, j'ai demandé au G7 d'intervenir pour dénoncer la
situation, et c'est ce que nous avons fait. Je pense que vous avez pu
constater tout au long de l'année que le Canada en fait toujours un
peu plus, avec l'Union européenne, avec le G7 ou avec le Groupe
des cinq. Nous continuerons assurément de le faire, pour parler
d'une même voix forte quand nous voyons des violations aussi fla‐
grantes du droit international.

● (1620)

M. Kerry Diotte: Merci.

C'est intéressant, dans votre déclaration préliminaire, vous avez
expliqué qu'une presse libre était essentielle pour qu'une société soit
libre. Je le comprends très bien, pour avoir moi‑même travaillé
comme journaliste pendant 30 ans. De plus en plus, nous voyons la
menace contre la liberté de la société et de l'information venir des
grandes sociétés de technologie par Internet, qui contrôlent les ré‐
sultats des moteurs de recherche ou bloquent carrément des nou‐
velles. Cela suscite beaucoup de discussions, et il y a là un grand
risque d'ingérence étrangère dans les élections, entre autres.

Que fait le Canada pour contrer cette menace?
L'hon. François-Philippe Champagne: Je conviens avec vous

que la démocratie, ses valeurs, ses mécanismes et ses institutions
sont menacés dans beaucoup, beaucoup de parties du monde. C'est
la raison pour laquelle vous voyez qu'avec le Royaume‑Uni, nous
avons coprésidé la conférence sur la liberté de la presse.

Je peux vous dire, monsieur Diotte, que j'ai toujours à l'esprit,
quand je parle avec mes collègues, la question de l'ingérence des
acteurs étatiques et non étatiques dans nos sociétés démocratiques
(par la désinformation, une infodémie ou le terme que vous préfé‐
rez et les cybermenaces). C'est toujours un enjeu prioritaire pour
moi quand je m'entretiens avec le Groupe des cinq. Nous en parlons
avec nos collègues en Europe aussi.

Je vous dirais que le Canada est très mobilisé. Vous vous rappe‐
lez sûrement le mécanisme d'intervention rapide du G7 qui a été
mis en place dans Charlevoix pour contrer cette menace. Nous exa‐
minons la question avec les pays Baltes. Comme vous le savez, il y
a un centre de l'OTAN là‑bas. Diverses mesures sont envisagées
pour faire face à cette menace en bloc. C'est également un enjeu qui
préoccupe l'OTAN, parce que nous savons que le travail que vous
faisiez auparavant est essentiel au maintien de la démocratie.

M. Kerry Diotte: Je vous remercie de cette réponse, mais encore
une fois, la menace ne vient pas tellement d'acteurs secrets; elle est
très évidente. Elle vient de la puissance des géants du Web. Cer‐
tains dirigeants et certains de leurs détracteurs semblent affirmer
qu'il serait peut‑être temps de les démanteler parce qu'ils ont trop de
pouvoir. Est‑ce une chose que le Canada envisagerait de réclamer?

L'hon. François-Philippe Champagne: Je pense que dans nos
discussions internationales, il y a différentes... Vous avez mention‐
né les géants du Web. À l'OCDE, comme vous le savez, on discute
beaucoup de la façon de les taxer. Il y a d'autres discussions qui ont
cours dans le monde. Celles que j'ai mentionnées sont celles qui
nous préoccupent le plus, comme vous avez pu le voir. Même le
CST, au Canada, y fait allusion dans ses derniers rapports, et pointe
la Russie du doigt, par exemple.

C'est une menace que nous prenons très, très au sérieux. Si ce co‐
mité faisait une étude à ce sujet, je serais assurément prêt à vous
écouter, vous et vos collègues.

M. Kerry Diotte: J'ai une brève question à vous poser.

Je vous félicite d'avoir réussi à faire rentrer au pays un si grand
nombre de personnes forcées de rentrer, évidemment, pendant la
pandémie. J'ai eu beaucoup de mal à joindre Affaires mondiales à
un moment donné. J'aimerais savoir ce que vous feriez pour préve‐
nir cela s'il fallait de nouveau inviter les Canadiens à rentrer au
pays parce qu'il y a un autre confinement.
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Le président: Soyez très bref, s'il vous plaît, monsieur le mi‐
nistre.

L'hon. François-Philippe Champagne: Je ne peux que m'excu‐
ser si vous avez eu du mal à nous joindre. Comme vous le savez,
nous avons embauché du personnel à notre centre de surveillance,
et au sommet de la crise, je pense que nous avions 600 employés.
En temps normal, je pense qu'ils sont environ 10. Nous avons reçu
environ deux millions de courriels et un million d'appels, ou l'in‐
verse, je ne me le rappelle plus très bien. Cela vous donne simple‐
ment une idée du volume de demandes, monsieur Diotte, qui était
sans précédent.

Le bon côté, c'est que nous en avons tiré des leçons. Nous avons
formé un plus grand nombre d'agents consulaires et avec la
sous‑ministre, qui a fait un travail formidable, je pense que si la si‐
tuation devait se reproduire, nous avons formé un très grand
nombre d'employés d'Affaires mondiales pour venir en renfort aux
services consulaires et offrir les meilleurs services possible aux Ca‐
nadiens.

Le président: Merci infiniment, monsieur le ministre.

La prochaine intervenante sera Mme Dabrusin, qui disposera de
cinq minutes.

Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth, Lib.): Merci, mon‐
sieur le ministre, d’être ici pour vous entretenir avec nous aujourd’‐
hui et de nous parler de l’importance du multiculturalisme. C’est
bien d’entendre parler de tout le travail que vous faites.

Je voudrais vous parler aujourd’hui d’une chose qui revient sou‐
vent à la période des questions, c’est‑à‑dire de notre vote récent sur
Israël et la Palestine. Je pose la question parce que je suis moi-
même juive et que je me suis rendue à Israël à quelques reprises. Je
suis une ardente défenseure d’Israël, mais je déplore une certaine
perspective selon laquelle il n’y aurait qu’une position unilatérale
juive, plutôt qu’une communauté dont les membres peuvent avoir
différents points de vue sur les choses.

Si notre communauté appuie Israël de tout son cœur et se pose en
alliée d’Israël, parce que nous croyons beaucoup en l’importance de
la paix et de la sécurité en Israël, il n’est pas vrai que tous ses
membres s’opposeraient à la positon du Canada sur ce vote.

J’aimerais vous poser quelques questions. La première est assez
simple. Est‑ce essentiellement la même résolution que celle que
notre pays a appuyée en 2019?
● (1625)

L'hon. François-Philippe Champagne: Oui.
Mme Julie Dabrusin: Très bien. Pour que ce soit bien clair,

cette résolution a‑t‑elle reçu l’appui de 163 autres pays?
L'hon. François-Philippe Champagne: Je crois que oui. Vous

avez probablement le chiffre sous les yeux, madame Dabrusin. Il
me semble que c’est à peu près cela, de mémoire.

Pour ajouter à ce que vous venez de dire, je pense que personne
ne devrait remettre en doute que le Canada, comme vous l’avez dit,
a toujours été un allié indéfectible d’Israël, qu’il est un ami d’Israël
comme un ami du peuple palestinien et qu’il le restera. Le Canada a
voté en faveur de cette résolution puisqu’elle propose une solution
au nœud du conflit israélo-palestinien. Le Canada appuie fortement,
comme vous l’avez dit, le consensus international en faveur d’une
solution à deux États pour que les deux peuples puissent jouir d’un
avenir prospère en toute sécurité.

En cela, je pense que le Canada a voté selon ses principes. Je suis
en contact avec les communautés juives du Canada. Il ne faut pas
oublier que cette résolution visait à réaffirmer le droit du peuple pa‐
lestinien à l’autodétermination. C’est ce que j’ai expliqué aux com‐
munautés juives du Canada. J’ai également échangé avec mon ho‐
mologue israélien pour lui expliquer la position du Canada. Je
pense qu’en tant qu’amis d’Israël, nous souhaitons tous une paix
durable et une solution à deux États. Je pense que nous avons réussi
à bien l’expliquer; nous demeurerons l’allié indéfectible que nous
avons toujours été.

Comme tous les membres du Comité le savent, le Canada appuie
massivement Israël, pas seulement à l’ONU, mais au sein de toutes
les organisations internationales. Je peux vous dire qu’il y a beau‐
coup de projets bilatéraux dont je discute avec mon homologue.
Nous nous parlons presque toutes les deux semaines ou nous nous
échangeons... parce que comme je l’ai dit, la diplomatie se fait dé‐
sormais par messages textes. Nous sommes probablement les deux
ministres des Affaires étrangères du Canada et d’Israël les plus
proches qu’il n’y ait jamais eu, et cette relation se poursuivra.

Mme Julie Dabrusin: C’est bon de l’entendre, parce que je
pense qu’il faut cultiver cette relation forte.

Il y a toutefois une chose que j’aimerais soulever, parce qu’à en‐
tendre certaines questions, on peut avoir l’impression que les
choses ont beaucoup changé. Mais la position selon laquelle les Pa‐
lestiniens ont droit à l’autodétermination et la solution à deux États
est la meilleure pour assurer la paix dans la région n’est‑elle pas
celle qu’avait le Canada à l’époque des anciens premiers ministres
Harper, Martin et Chrétien?

L'hon. François-Philippe Champagne: Certainement.

Il est possible d'être un allié indéfectible comme le Canada l'est
pour Israël tout en réaffirmant par ailleurs par la voie d'une résolu‐
tion le droit du peuple palestinien à l'autodétermination. Nous re‐
cherchons tous une paix juste et durable dans l'ensemble du
Moyen‑Orient, et nous voulons un État palestinien cohabitant avec
Israël suivant une formule où les deux peuples peuvent vivre dans
la dignité et en sécurité. Je pense même que vous pourrez voir le
Canada en faire encore davantage auprès d'Israël. C'est la raison
pour laquelle notre position a été bien comprise lorsque nous
l'avons expliquée.

Comme vous l'avez indiqué, madame Dabrusin, nous allons de‐
meurer pour Israël l'allié indéfectible que ce pays veut voir en nous,
comme nous avons su en faire la preuve à maintes reprises par le
passé.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre.

Merci, madame Dabrusin.
[Français]

Je donne maintenant la parole à M. Bergeron pour deux minutes
et demie.

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Merci encore une fois, monsieur le ministre.

Je pense que nous insistons tous et toutes pour plaider en faveur
du multilatéralisme.

Ces derniers temps, on a connu un certain nombre de crises où la
communauté internationale était impliquée, que ce soit directement
ou non. Pensons, par exemple, à la crise dans le Haut‑Karabakh.
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Maintenant, j'aimerais vous parler d'une crise qui a eu cours en
Amérique latine, soit celle de l'élection en Bolivie.

Selon l'Organisation des États américains, l'élection d'Evo Mo‐
rales aurait été entachée d'irrégularités, ce qui a mené à son renver‐
sement et à de nouvelles élections, lesquelles ont porté au pouvoir
son successeur à la tête du même parti. Une étude menée par le
MIT met en doute les constatations de l'OEA et en vient plutôt à la
conclusion que M. Morales aurait finalement gagné les élections.

Le Canada a-t-il soutenu les observations de l'OEA au sujet des
élections en Bolivie ou s'est-il gardé une petite gêne, surtout à la lu‐
mière des résultats de l'étude du MIT?
● (1630)

L'hon. François-Philippe Champagne: Comme vous l'avez vu,
je suis effectivement intervenu à la suite de l'élection.

C'est sûr que le Canada a suivi, avec l'Organisation des États
américains, la mission d'audit qui avait été lancée. C'est certain que
nous continuerons à travailler avec l'OEA. C'est quelque chose que
nous regardons présentement, monsieur Bergeron, et je suis content
que vous ayez abordé cette question. C'est vrai qu'on a vu un cer‐
tain recul de la démocratie dans bon nombre de pays d'Amérique
latine avec lesquels le Canada a de très bonnes relations. Nous
continuerons certainement à suivre cette question. Nous sommes en
train d'analyser le rapport d'audit qui a été présenté et nous jouerons
certainement de prudence. Je pense que vous avez utilisé les bons
mots.

M. Stéphane Bergeron: La prudence est de mise d'autant plus
qu'on a peut-être le sentiment qu'un président démocratiquement
élu a été déposé. Fort heureusement, il semble que la nouvelle élec‐
tion ait porté au pouvoir le même parti, mais il n’en demeure pas
moins qu'il y a présentement un président en exil en Argentine qui
devrait peut-être être toujours en fonction.

Le président: Monsieur Bergeron, je suis désolé.
[Traduction]

Nous devons nous arrêter là.
[Français]

Vous aurez peut-être la chance d'y revenir plus tard.
[Traduction]

Le prochain à poser ses questions sera M. Harris. Vous avez deux
minutes et demie.

M. Jack Harris: Comme je n'ai que deux minutes et demie, je
vais me limiter à quelques brèves questions.

Tout indique que le Canada s'apprête à consacrer des sommes ad‐
ditionnelles à des efforts visant la non‑prolifération, le contrôle des
armes et le désarmement. Nous n'avons cependant toujours pas si‐
gné le traité sur l'interdiction des armes nucléaires qui a atteint ré‐
cemment le nombre requis de 50 signatures et notifications pour
permettre sa mise en oeuvre en vertu du droit international.

Quand le Canada va‑t‑il emboîter le pas à la communauté inter‐
nationale en signant ce traité?

L'hon. François-Philippe Champagne: Merci, monsieur Har‐
ris, pour cette question très importante.

Le Canada appuie sans contredit le désarmement nucléaire à
l'échelle planétaire. Nous nous sommes engagés à contribuer aux
efforts qui nous permettront de progresser concrètement vers un

monde sans armes nucléaires. Comme tous nos alliés de l'OTAN,
nous considérons que le Traité sur la non‑prolifération des armes
nucléaires sera la pierre angulaire de l'architecture internationale à
mettre en place pour assurer la non‑prolifération et le désarmement.

M. Jack Harris: Eh bien, c'est un pas dans la bonne direction. Je
crois tout de même qu'il est grand temps que le Canada signe ce
traité qui vise à interdire les armes nucléaires.

Vous avez indiqué dans vos observations que nous devions venir
en aide aux plus vulnérables de nos concitoyens du monde dans le
contexte de la pandémie, et vous avez aussi dit que le Canada est un
bon ami du peuple palestinien.

Cela dit, le gouvernement est‑il prêt à répondre à la demande
d'aide de l'UNRWA, la commission des Nations unies pour les réfu‐
giés de Palestine? La situation de cet office de secours est vraiment
désespérée. On est incapable de payer les employés alors même que
l'on devrait pouvoir offrir l'aide médicale nécessaire aux Palesti‐
niens durant la crise actuelle.

Est‑ce que votre gouvernement est prêt à réagir à cette situation
d'urgence pour le peuple palestinien en bonifiant l'aide offerte dans
ce contexte?
● (1635)

Le président: Veuillez répondre brièvement, monsieur le mi‐
nistre.

L'hon. François-Philippe Champagne: Comme vous le savez,
le Canada est fermement résolu à faire le nécessaire pour répondre
aux besoins des réfugiés palestiniens dans cette situation où ils sont
particulièrement vulnérables. Vous vous souviendrez sans doute,
monsieur Harris, que nous avons versé une contribution de 110 mil‐
lions de dollars à cette fin entre 2016 et 2019.

Cela fait partie des enjeux dont j'ai pu discuter avec mes col‐
lègues du Moyen‑Orient. Parallèlement au soutien que nous appor‐
tons, nous surveillons de très près le travail de l'UNRWA en nous
assurant d'exercer une vigilance renforcée. Il s'agit selon moi d'un
travail très important pour assurer la stabilité et la sécurité au
Moyen‑Orient, et nous ne manquons pas de demeurer aux aguets.

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Nous revenons à des interventions de cinq minutes en commen‐
çant par M. Genuis.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre.

Quelque 25 enfants canadiens se trouvent dans des camps de dé‐
tention dans le Nord de la Syrie. Selon les estimations disponibles,
18 d'entre eux auraient moins de six ans. Pourquoi le gouvernement
du Canada n'a‑t‑il pas fait le nécessaire pour rapatrier ces enfants?

L'hon. François-Philippe Champagne: Merci, monsieur Ge‐
nuis. Je dois dire que je suis heureux de vous revoir. Vous m'avez
manqué hier.

Vous avez tous vu les reportages — et il y a bien sûr la Loi sur la
protection des renseignements personnels qui s'applique — sur
cette orpheline que nous avons pu rapatrier au Canada. Vous vous
souviendrez que j'ai alors indiqué qu'il s'agissait d'une mesure ex‐
ceptionnelle. C'était la seule orpheline canadienne séjournant dans
un camp, et nous avons heureusement pu lui permettre de retrouver
sa famille.
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L'opération a nécessité le déploiement de moyens logistiques ex‐
traordinaires faisant appel à la contribution des Forces armées cana‐
diennes. Comme vous le savez, nous n'avons pas de présence diplo‐
matique en Syrie, et nous devons nous assurer de ne pas mettre nos
employés en péril. Cette mission était donc tout à fait unique.

Il n'en demeure pas moins que nous sommes au fait de la situa‐
tion de ces enfants et que nous cherchons sans cesse à obtenir des
renseignements pour savoir comment ils se portent.

M. Garnett Genuis: Merci, monsieur le ministre.

Je pense que vous conviendrez avec moi que ce n'est pas une ré‐
ponse qui nous satisferait ni l'un ni l'autre si mes enfants ou les
vôtres étaient du nombre. Il n'est pas question ici de la Loi sur la
protection des renseignements personnels; il s'agit plutôt de savoir
si notre gouvernement est prêt à rapatrier des citoyens canadiens de
moins de six ans qui se retrouvent dans une situation qui est loin
d'être enviable, c'est le moins qu'on puisse dire.

Vous avez fait la preuve que notre gouvernement était capable de
rapatrier des enfants séjournant dans ces camps. Vous l'avez montré
avec Amira.

Je vais poser à nouveau ma question, car je ne crois pas que vous
y ayez vraiment répondu. Il y a encore là‑bas une bonne vingtaine
d'enfants dont plusieurs ont moins de six ans. Vous avez pu dépê‐
cher dans ces camps du personnel canadien qui a rapatrié l'une
d'entre elles. Qu'en est‑il des 24 autres qui sont encore là?

L'hon. François-Philippe Champagne: La différence, c'est
qu'ils sont avec leurs parents.

Il y avait une orpheline, et vous verrez, monsieur Genuis, que l'o‐
pération... Je ne peux pas divulguer les détails de cette opération.
Nous avons indiqué que...

M. Garnett Genuis: Monsieur le ministre, je vais me permettre
de vous interrompre, car je cherche des réponses...

L'hon. François‑Philippe Champagne: Si vous voulez une ré‐
ponse...

M. Garnett Genuis: Pouvez‑vous m'expliquer pourquoi il est
plus facile...

L'hon. François‑Philippe Champagne: Je serai ravi de ré‐
pondre à une question précise...

M. Garnett Genuis: D'accord, j'ai une question très précise pour
vous. Pourquoi est‑il plus facile de rapatrier...?

Le président: Je me permets d'intervenir un instant pour vous
rappeler qu'il est impossible pour nos interprètes de suivre les
échanges si deux participants parlent en même temps.

Puis‑je vous demander de faire de votre mieux pour qu'il y ait
une séparation nette entre questions et réponses?

M. Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

Permettez‑moi de préciser ma question pour voir ce que le mi‐
nistre pourra nous répondre.

Monsieur le ministre, vous nous avez dit que les deux cas étaient
différents, car il s'agissait, d'une part, d'une orpheline et, d'autre
part, d'enfants avec leurs parents. Je serais cependant porté à croire
que tous les citoyens canadiens ont les mêmes droits et que les
moyens logistiques à déployer pour les rapatrier sont les mêmes. En

outre, il est arrivé dans bien des cas que nos alliés rapatrient des en‐
fants qui étaient accompagnés de leurs parents.

Pourquoi le gouvernement du Canada ne rapatrie‑t‑il pas la ving‐
taine d'enfants, dont bon nombre ont moins de six ans, qui sé‐
journent dans ces camps?

L'hon. François-Philippe Champagne: Voulez‑vous que je ré‐
ponde maintenant?

M. Garnett Genuis: Je vous en prie, car je veux vraiment savoir.

L'hon. François-Philippe Champagne: Je vous ai dit qu'il y
avait seulement une orpheline canadienne se trouvant dans un
camp. C'est la raison pour laquelle nous avons pu organiser une
mission tout à fait exceptionnelle pour la rapatrier en toute sécurité
afin qu'elle retrouve sa famille étendue. Compte tenu des circons‐
tances et de la teneur de l'opération, il a été possible de le faire pour
une orpheline. Il va de soi que le scénario que vous proposez est
tout à fait différent.

Ces autres pays auxquels vous faites référence ont une présence
diplomatique en Syrie. Comme vous le savez, ce n'est pas notre cas,
et notre capacité à offrir une aide consulaire en est bien sûr réduite
d'autant.

Nous avons le devoir de veiller sur nos employés. Les mesures
que nous avons prises dans ce cas particulier sont exceptionnelles.
Nous avions une orpheline là‑bas et nous l'avons rapatriée. Nous
devrions tous nous en réjouir.

M. Garnett Genuis: Monsieur le ministre, j'étais vraiment heu‐
reux de voir Amira rentrer au pays, mais je suis moins heureux des
mesures qui sont prises d'une manière générale.

Très franchement, je ne sais trop quoi penser de votre réponse.
Êtes‑vous en train de me dire qu'il n'y avait tout simplement pas as‐
sez de place dans le véhicule pour faire monter quelques enfants de
plus? Est‑ce un problème du genre: « Désolé, il n'y a pas suffisam‐
ment de ceintures de sécurité, alors nous allons nous limiter à une
seule personne »?

Il y a du personnel canadien qui s'est rendu là‑bas. On est allés
jusque dans les camps. Il y a eu des échanges diplomatiques avec
les gens qui administrent ces camps où séjournent plus d'une ving‐
taine d'enfants canadiens, et vous avez rapatrié l'une d'elles. Vous
êtes en train de me dire qu'il y a des difficultés techniques qui se
posent dans le cas des enfants accompagnés de leurs parents, mais
qui n'existent pas lorsque l'enfant est orphelin. Je crois que vous
pouvez nous donner une meilleure explication que cela, monsieur le
ministre.

● (1640)

L'hon. François-Philippe Champagne: Si vous voulez une
meilleure explication, monsieur Genuis, je vous dirais que vous
n'êtes pas, de toute évidence, au fait des détails de l'opération, car
vous avez fait un certain nombre d'affirmations qui sont tout sim‐
plement erronées. J'essayais de vous faire comprendre que vous ne
savez pas comment la mission s'est déroulée. Vous ne savez pas ce
que nous avons fait. Vous ne connaissez pas les circonstances. Vous
ignorez...

M. Garnett Genuis: Mais comment diable peut‑il s'agir d'un
problème de logistique? Les Forces armées canadiennes étaient là.
Il y a deux douzaines d'enfants dans ces camps.
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Monsieur le ministre, s'il s'agissait de vos enfants ou bien des
miens... Il y en a qui ont moins de 6 ans. Il y avait des enfants cana‐
diens de moins de 6 ans dans ces camps, et vous essayez de nous
déconcerter avec vos faux‑fuyants.

Le président: Monsieur Genuis, nous allons devoir en rester là.

Permettez‑moi de rappeler en prévision des échanges à venir
qu'il est absolument impossible pour nos interprètes de faire leur
travail lorsque deux participants parlent en même temps.

Vos cinq minutes sont écoulées.

Nous passons maintenant à Mme Sahota qui aura elle aussi droit
à cinq minutes.

Mme Ruby Sahota: Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre, d'être des nôtres aujourd'hui.
L'hon. François-Philippe Champagne: C'est toujours un plaisir

de vous voir.
Mme Ruby Sahota: Sachez que c'est réciproque. Comme je l'in‐

diquais lorsque nous avons fait nos tests de son, vous apportez une
énergie positive partout où vous allez, ce que j'apprécie beaucoup.

J'aimerais vous entretenir d'un sujet qui ne va pas vous sur‐
prendre. Nous avons sans doute appris à nous connaître un peu
mieux dans le contexte des efforts de rapatriement déployés par dif‐
férents ministères, dont bien sûr le vôtre.

Vous avez indiqué que votre dernière comparution devant le Co‐
mité remonte au 12 mars. C'était la veille du jour où l'Organisation
mondiale de la Santé a déclaré que nous étions en pandémie. Peu de
temps après, j'ai commencé à recevoir une foule de messages
textes, d'appels et de courriels. Je n'arrivais pas à croire qu'il y avait
autant de gens coincés à l'étranger qui voulaient rentrer au Canada
pour rejoindre leur famille.

Pouvez‑vous nous décrire un peu...? Vous avez indiqué que ce
service de rapatriement était passé de 10 employés à quelque 600.
Je sais que le budget des dépenses que nous examinons aujourd'hui
a été établi préalablement à toutes ces mesures. Peut‑être pour‐
riez‑vous nous en dire davantage sur les moyens qui ont été mis à
contribution pour rapatrier ces dizaines de milliers de Canadiens,
comme vous l'avez vous‑même mentionné.

Si vous voulez bien répondre, monsieur le ministre.
L'hon. François-Philippe Champagne: Merci pour ces bonnes

paroles.

Je dirais en gros que c'est une question de leadership. Je parle du
leadership dont ont fait montre tous les membres du corps diploma‐
tique. Ce fut un effort vraiment extraordinaire de collaboration avec
la sous-ministre et tout le monde ici à Ottawa comme dans nos mis‐
sions à l'étranger. Nous nous sommes retrouvés dans une situation
sans précédent. Les espaces aériens et les aéroports étaient fermés;
la loi martiale a été décrétée; il y avait aussi des restrictions sur les
vols et les croisières. C'était vraiment la recette parfaite pour une
catastrophe. Nous n'avions rien connu du genre auparavant avec
des centaines de milliers de Canadiens coincés dans à peu près tous
les pays du monde. Nous avons pu organiser des vols et en rapatrier
plus de 100 000. Si l'on ajoute les vols commerciaux, le nombre est
encore plus élevé. Nous avons coordonné quelque 500 vols en pro‐
venance de 110 pays.

Je veux rendre hommage à tous ces diplomates qui ont abattu un
travail extraordinaire. Ces gens‑là sont allés bien au‑delà des exi‐

gences de leurs fonctions en ne comptant pas leurs heures. Je crois
qu'on en était à un certain moment à un million de courriels et deux
millions d'appels téléphoniques, à moins que ce ne soit l'inverse, je
ne sais plus trop. Je me souviens que je recevais 600 messages
textes par jour. Tous les employés sont devenus des agents consu‐
laires pour pouvoir répondre à la demande. C'est également dans ce
contexte que nous avons consenti des prêts en nous rendant compte
que des gens coincés à l'étranger sans en être responsables avaient
besoin d'aide financière. Je suis heureux que nous ayons pu accor‐
der environ 5 000 prêts de la sorte.

Nous avons tiré des enseignements de cette expérience. Je veux
féliciter notre sous-ministre, Marta Morgan, et tous les fonction‐
naires qui ont contribué à cet effort. Nous avons vraiment bien ré‐
agi. Lorsque les êtres humains sont confrontés à des circonstances
semblables, il arrive qu'ils puissent se surpasser pour être à la hau‐
teur de la situation, et je pense que c'est ce qu'ont fait les gens de
notre ministère ici et partout dans le monde en accomplissant cer‐
taines choses, madame Sahota, que personne n'aurait cru possible.
Je pense notamment à nos gens au Pérou et dans d'autres endroits
où nos missions ne comptent tout simplement pas assez de person‐
nel pour relever des défis de cette ampleur. Nous avons rapatrié un
grand nombre de Canadiens depuis l'Inde, le Pérou, le Maroc et le
Pakistan. Je pense que nous avons été en mesure d'aider ainsi des
centaines de milliers de Canadiens, et c'est sans doute la chose qui
me rend le plus fier, d'autant plus que toute l'équipe a accompli ce
travail extraordinaire alors que chacun devait également s'inquiéter
du sort de sa propre famille.

Vous vous souviendrez que c'était au tout début de la pandémie
alors que tout le monde se demandait ce qui se passait, ce qui n'a
pas empêché tous ces gens de se présenter au travail jour après jour
en faisant passer les intérêts de leurs concitoyens canadiens en pre‐
mier afin que nous puissions rapatrier toutes ces personnes.

● (1645)

Mme Ruby Sahota: Je tiens absolument à féliciter votre équipe,
ainsi que votre secrétaire parlementaire et tout votre personnel. Il
est bien certain que les fonctionnaires du ministère ont travaillé
sans relâche et sans compter leurs heures. Répondre à deux millions
de courriels, ce n'est pas une mince tâche. C'était tout un défi logis‐
tique, et j'ai moi-même inondé votre personnel de messages et de
courriels parce que plusieurs citoyens de ma circonscription étaient
coincés en Inde.

Pourriez-vous nous en dire plus long sur les raisons pour les‐
quelles il y a autant de Canadiens qui ont eu de la difficulté à ren‐
trer au pays alors qu'ils séjournaient dans cette partie du monde?

L'hon. François-Philippe Champagne: D'abord et avant tout,
vous avez raison de souligner la contribution de Robert Oliphant
qui a accompli un travail extraordinaire en tant que membre de
votre comité, comme vous l'avez fait vous aussi, madame Sahota.
Vous n'avez pas ménagé vos efforts pour venir en aide aux gens de
votre circonscription.

Pourquoi y avait‑il autant de Canadiens en Inde? Je crois que
c'est l'un des endroits au monde où un grand nombre de nos conci‐
toyens étaient en vacances et se sont retrouvés coincés sans y être
pour quoi que ce soit. Sauf erreur, nous en avons rapatrié plus de...
Je n'ai pas le nombre exact, mais il y en avait certes des dizaines de
milliers en Inde. Dans l'ensemble, j'estime que l'opération s'est très
bien déroulée. Ces gens‑là ont pu rentrer au pays en toute sécurité.
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Nous avons joué notre rôle, et les députés ont fait de même pen‐
dant que les Canadiens ont su se montrer patients pendant qu'ils vi‐
vaient des moments difficiles. C'est une expérience dont nous sor‐
tons certes grandis.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre.

Je dois vous interrompre pour que nous passions au prochain
tour, mais nous pourrons certes y revenir.

Nous allons donc débuter maintenant le troisième tour. Monsieur
Morantz, vous avez cinq minutes.

M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—
Headingley, PCC): Monsieur le ministre, j’aimerais vous parler du
vote sur la résolution qui a eu lieu à l’ONU la semaine dernière.
J’ai perçu des tentatives visant à limiter les dégâts dans votre
échange avec Mme Dabrusin plus tôt, mais sauf votre respect, ce
n’est pas la partie de la résolution qui indique que le Canada appuie
une solution à deux États qui préoccupe la communauté juive. C’est
le reste de la résolution qui pose problème.

En fait, votre propre ambassadeur, Mr. Rae, a indiqué qu’il
n’était pas d’accord avec certaines parties de la résolution. Votre
ancien collègue, M. Levitt, a dit: « En appuyant cette résolution, le
Canada fournit des munitions à ceux qui cherchent à délégitimiser
et à diaboliser l’État d’Israël, ce qui, au final, diminue les perspec‐
tives de paix dans la région. »

Monsieur le ministre, trois aspects de la résolution posent pro‐
blème.

Tout d’abord, la résolution indique que le mur de sécurité, qui a
été construit pour protéger tous les citoyens d’Israël, juifs et non
juifs, contre des attaques terroristes, dresse un obstacle grave à
l’exercice par le peuple palestinien de son droit à l’autodétermina‐
tion. Votre gouvernement a voté pour.

La résolution indique que le soi‑disant territoire occupé devrait
être contigu, en d’autres termes, que la Cisjordanie et la bande de
Gaza devraient être contiguës. Si cela se produisait, Israël cesserait
d’exister, tout simplement. Votre gouvernement a voté pour.

La résolution qualifie l’Israël de puissance occupante, ce qui n’a
jamais été la position officielle du gouvernement du Canada.

Si votre objectif était de tout simplement confirmer l’engagement
du Canada envers une solution à deux États, n’aurait‑il été plus
simple de voter contre cette résolution mal conçue, et ensuite de
diffuser un communiqué indiquant pourquoi vous avez voté contre
et confirmant votre soutien de longue date à l’égard d’une solution
à deux États?

L'hon. François-Philippe Champagne: Vous savez bien que
j’ai beaucoup de respect pour vous et vos questions. Vous m’avez
posé cette même question à la Chambre à une ou deux reprises.

Je crois que notre explication du vote est suffisamment parlante,
et vous la connaissez bien. J’ai pu parler aux communautés juives
du Canada pour expliquer notre position. J’ai également dialogué
avec mon homologue israélien, avec qui j’ai une collaboration ex‐
traordinaire.

La communauté juive du Canada et du monde comprend que le
Canada est un allié inconditionnel d’Israël. Vous savez bien que
nous votons contre la vaste majorité de ces résolutions annuelles
qui portent sur l’Israël. Nous avons expliqué la raison pour laquelle
nous avons voté pour, et avons reconfirmé le droit du peuple pales‐

tinien à l’autodétermination. Je continuerai à dialoguer avec la
communauté, au sein de laquelle j’ai de nombreux amis, probable‐
ment autant que vous, et pour qui j’ai énormément de respect.

Nous l’avons expliqué. Notre ambassadeur, M. Rae, l’a fait aus‐
si. Le premier ministre également. Nous sommes toujours un allié
inconditionnel d’Israël. Si vous examiniez le bilan de nos votes,
vous vous rendrez compte que notre gouvernement a pris une posi‐
tion. Si vous regardez le bilan des gouvernements antérieurs, on
voit très bien que nous sommes un allié inconditionnel, conformé‐
ment aux attentes de nos amis en Israël à l’égard du Canada.

● (1650)

M. Marty Morantz: Je suis d’accord que le Canada est et de‐
vrait toujours demeurer un allié, mais je ne suis respectueusement
pas d’accord avec Mme Dabrusin, car la vaste majorité des Juifs ca‐
nadiens n’aiment pas le fait que leur gouvernement vote pour une
résolution qui, dans son préambule, qualifie Israël de la sorte. Cela
ne va pas.

En fait, même si vous dites avoir consulté de nombreux membres
de la communauté juive, j’ignore si vous avez parlé à d’autres ac‐
teurs non juifs qui prisent le soutien du Canada à l’égard d’Israël.
Ce serait peut‑être utile de le faire. Trois grandes organisations, soit
B'nai Brith, le Centre Simon Wiesenthal et le CIJA, vous ont sup‐
plié de ne pas voter pour cette résolution pour des raisons qu’elles
ont énoncées de façon claire et concise.

Si le gouvernement du Canada a comme position qu’il devrait y
avoir deux États qui coexistent en paix, vous pouvez le dire sans
voter pour une résolution qui traite Israël de puissance occupante,
qui soutient la contiguïté des régions palestiniennes et indique que
le mur est un obstacle à l’autodétermination. Vous n’aviez pas be‐
soin de voter ainsi pour vous exprimer.

Ce n’est pas une question, c’est une déclaration. Je vous dis la
vérité sur ce que pensent les Juifs canadiens et des millions d’autres
Canadiens amis d’Israël de ce qu’a fait votre gouvernement cette
année et l’année dernière.

Le président: Monsieur Morantz, merci beaucoup. Nous allons
nous arrêter là.

L'hon. François-Philippe Champagne: Aurais‑je le droit de ré‐
plique, monsieur le président?

Le président: Vous l’aurez peut-être pendant une autre série de
questions, monsieur le ministre.

Au tour maintenant de Mme Fry, qui aura cinq minutes.

L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Bienvenue, monsieur le ministre.

L'hon. François-Philippe Champagne: Quel plaisir de vous re‐
voir.

L'hon. Hedy Fry: Je suis heureuse de vous revoir aussi.

J’aimerais revenir à un des commentaires de M. Diotte sur le
journalisme et les journalistes.
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Depuis 1992, 1 350 journalistes ont été assassinés au monde,
dont 40 % de la région des Antilles et de l’Amérique latine. Nous
savons aussi qu’actuellement, de nombreux journalistes sont privés
de leurs droits et se font torturer et emprisonner dans certains pays
membres de l’OSCE. Ce sont tous des journalistes qui critiquent
leur gouvernement. Or, la Turquie et le Bélarus sont membres de
l’OSCE, et certains pays de l’Asie centrale, également membres de
l’OSCE, commettent ce genre de crimes.

Il est très facile pour nous de dénoncer ces actes aux tribunes in‐
ternationales, mais cela ne résout pas le problème. Quels outils la
communauté internationale peut‑elle utiliser pour imposer des sanc‐
tions ou autres mesures aux pays qui commettent des meurtres?

Ce n’est plus une question de démocratie, c’est une question de
droits de la personne. Les gens ont le droit de s’exprimer et d’avoir
des opinions. Or, certaines personnes ont peur de le faire actuelle‐
ment. Une journaliste, du nom de Ferral, a été assassinée récem‐
ment au Mexique.

Quels outils efficaces pouvons-nous utiliser? Le fait de dire que
nous ne sommes pas d’accord et de montrer les pays du doigt n’a
eu aucun impact. Existe‑t‑il de tels outils?

L'hon. François-Philippe Champagne: Tout d’abord, madame
Fry, je vous félicite de votre travail à l’OSCE, j’aimerais indiquer
pour le compte rendu que vous m’avez beaucoup aidé avant que je
ne commence mon travail avec cet organisme.

Il est certes vrai que nous voyons les valeurs, les processus, les
institutions démocratiques, la liberté d’expression [Difficultés tech‐
niques] de nombreux régimes autoritaires, prétextant la COVID‑19.

Permettez-moi de prendre l’exemple du Bélarus. À la Confé‐
rence mondiale sur la liberté de presse, le Canada et le Royaume-
Uni ont conçu un prix pour reconnaître les journalistes qui ont fait
un travail exceptionnel. Cette année, le prix a été décerné à l’Asso‐
ciation des journalistes du Bélarus.

Voilà une façon. Je crois qu’en leur donnant une voix, afin que la
communauté internationale, au moyen du groupe de haut niveau...
J’ai parlé à Amal Clooney et à Lord Neuberger du groupe de haut
niveau, dont notre Irwin Cotler est également membre, pour voir
comment nous pouvons mieux protéger les journalistes. M. Cotler a
proposé une assistance consulaire accrue pour les journalistes. Il y a
de nombreuses façons.

J’ai également prononcé un discours devant l’Association inter‐
nationale du barreau afin de faire connaître les difficultés connues
actuellement par les journalistes. Compte tenu de la montée de l’au‐
toritarisme à bien des endroits dans le monde, les libertés se font
brimer. Dans trop de régions du monde, ce sont les journalistes qui
en souffrent aux premières lignes.

Nous examinons toujours la boîte à outils. Ce qui m’a plu avec le
groupe de haut niveau en particulier, c’est qu’il cherche réellement
des outils juridiques que les États pourraient utiliser afin de mieux
protéger les journalistes dans le monde.
● (1655)

L'hon. Hedy Fry: Merci, monsieur le ministre. Vous nous dites
au moins que les gens travaillent sur des façons efficaces de lutter
contre le problème. Je ne savais pas si les sanctions et d’autres me‐
sures comme... Bien évidemment, on ne peut appliquer la Loi de
Sergueï Magnitski, car personne ne place de l’argent dans des
comptes à l’étranger, surtout pas au Canada.

La chose la plus importante que je voulais dire, c’est que ce ne
sont pas juste les journalistes. Nous voyons de nos jours des parle‐
mentaires qui se font assassiner dans de nombreux pays. Ces soi-
disant pays démocratiques, et je prononce le mot sous toute réserve,
sont membres d’institutions démocratiques qui regroupent... des
gens avec qui nous nous entretenons tous les jours.

Là encore, je me demande ce que nous pouvons faire pour proté‐
ger les parlementaires aussi.

L'hon. François-Philippe Champagne: Je sais que vous avez
beaucoup travaillé sur ce dossier et j’aimerais tout d’abord vous fé‐
liciter encore une fois du travail que vous faites avec d’autres parle‐
mentaires du monde.

La situation est préoccupante. Lorsque nous voyons la liberté et
la démocratie se faire attaquer, il y a bien des aspects inquiétants.
Nous avons vu de telles choses dans de nombreux pays où... Je vais
prendre le cas du Bélarus, dont nous n’avons pas reconnu la liberté
et l’équité de l’élection présidentielle. Nous avons constaté de nom‐
breux problèmes en Amérique latine. Je crois qu’en notre qualité de
parlementaires, nous devrions tous être très préoccupés par ce qui
se passe.

Quant à des études possibles... Une étude sur les outils que vous
recommanderiez à la communauté internationale et qui permet‐
traient au Canada de faire partie de la solution pour corriger la si‐
tuation que vous avez décrite par rapport à divers parlements du
monde.

Le président: Merci beaucoup, madame Fry.

L'hon. Hedy Fry: Merci, monsieur le ministre.

[Français]

Le président: La parole est à M. Bergeron, encore une fois pour
deux minutes et demie.

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le président, j'avais une série
de questions, mais l'intervention de M. Morantz m'a vraiment inter‐
pellé.

Je crois qu'il faut être véritablement de mauvaise foi pour pré‐
tendre que le Canada a pris une position anti-Israël.

Ici, nous sommes tous et toutes habitués à ce qu'on nous présente
des projets de loi. Il y avait même autrefois des projets de loi mam‐
mouth dans lesquels on retrouvait plusieurs dispositions, certaines
sur lesquelles on pouvait être d'accord et d'autres sur lesquelles on
pouvait être en désaccord. Cela s'est même passé sous le gouverne‐
ment conservateur de Stephen Harper. À la fin, il fallait prendre une
décision qui pouvait être interprétée par d'aucuns comme étant la
position sur l'ensemble des éléments du projet de loi.

Nous sommes également habitués à certaines motions du Parti
conservateur qui sont de véritables fourre-tout. On y retrouve plein
de trucs, certains sur lesquels on est en accord, certains sur lesquels
on est en désaccord, mais, en bout de piste, on doit voter soit en fa‐
veur, soit contre.

Or, je constate que le Canada a voté en faveur de la solution à
deux États, qui est la solution qui permettra l'établissement d'une
paix durable, qui sera profitable à la fois aux Palestiniens et aux Is‐
raéliens.
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Bien sûr, on peut avoir des désaccords quant au fait que la mo‐
tion faisait référence à un territoire contigu. On pourrait souhaiter,
dans un monde idéal, que les deux territoires soient contigus, mais
la réalité géographique fait que ce n'est pas le cas.

Je pense que l'ambassadeur Rae a été très clair, lorsqu'il a compa‐
ru devant ce comité. Il nous a dit que, lorsqu'il avait émis des ré‐
serves à l'égard de la résolution, il l'avait fait au nom du gouverne‐
ment du Canada. Les réserves n'étaient pas exprimées simplement
par Bob Rae en tant que citoyen ou même en tant qu'ambassadeur,
mais par le gouvernement du Canada.

Quant au fait qu'Israël occupe illégalement des territoires, c'est
effectivement le cas. C'est ce que la communauté internationale re‐
fuse de reconnaître depuis 1967. On peut se mettre la tête dans le
sable et prétendre qu'Israël n'est pas un État occupant, mais Israël
occupe un territoire qui ne lui est pas propre. La communauté inter‐
nationale ne le reconnaît pas.

Les États‑Unis ont fait un peu bande à part en déplaçant leur am‐
bassade de Tel‑Aviv à Jérusalem, alors que l'ensemble de la com‐
munauté internationale maintient ses missions diplomatiques à
Tel‑Aviv pour signifier que la question de Jérusalem n'est pas en‐
core réglée. Tant et aussi longtemps qu'on n'arrivera pas à la solu‐
tion à deux États, on ne parviendra pas à établir une paix durable
qui soit profitable à l'ensemble des parties.

Monsieur le ministre, au contraire, je veux manifester mon appui
à la décision que vous avez prise, parce que je ne crois pas que
celle-ci allait à l'encontre d'Israël. Il y avait des éléments dans la ré‐
solution sur lesquels on pouvait être en désaccord, et je pense que
vous avez été clair quant à ces éléments. Je crois cependant que
c'était, au contraire, une position responsable en faveur de la paix,
et ce, tant pour la Palestine que pour Israël.
● (1700)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Bergeron. C'était tout
un commentaire.

Monsieur le ministre, je suis désolé. Un temps de parole de deux
minutes et demie, c'est très court. Je vous invite à revenir sur ce su‐
jet dans les prochaines questions.
[Traduction]

J’aimerais céder la parole à M. Harris maintenant pendant deux
minutes et demie seulement.

M. Jack Harris: Merci, monsieur le président.

J’aimerais donner suite aux commentaires de mon collègue,
M. Bergeron. Puisqu’on en a discuté si longuement, sachez que de
nombreux Canadiens, y compris des Canadiens juifs, croient aux
droits de la personne, recherchent une paix et une justice durables
au Proche-Orient et sont encouragés par le soutien du Canada à
l’égard de la résolution sur l’autodétermination.

Nous ne nous entendons pas toujours sur le préambule de nom‐
breuses résolutions. La résolution en soi qui appuie l’autodétermi‐
nation est une étape importante pour le Canada à l’échelle interna‐
tionale. J’aimerais penser que le Canada prend un pas vers un enga‐
gement plus actif pour se rapprocher de la solution à deux États. Il
ne suffit pas de dire que nous l’appuyons. Nous le faisons depuis de
nombreuses années, comme l’a bien dit Mme Dabrusin.

Qu’est‑ce que le Canada est véritablement prêt à faire? Quelles
mesures le Canada est‑il prêt à prendre pour faire avancer la cause

de la solution à deux États? Nous avons déjà posé des questions sur
le soutien à l’Office de secours et de travaux des Nations unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient afin d’aider à amé‐
liorer la vie des gens là-bas. L’autodétermination est nécessaire. Il
faut d’abord jeter les bases. Est‑ce possible, et que pouvons-nous
faire de plus?

L'hon. François-Philippe Champagne: Je vous remercie de la
question, monsieur Harris.

Voilà une question sur laquelle je m’entretiens avec mon homo‐
logue israélien. Il a demandé au Canada de jouer un rôle positif, et
bien évidemment, nous sommes prêts à le faire. Je lui ai parlé il n’y
a pas trop longtemps, dans le sillon des Accords d’Abraham. Vous
savez peut-être que le soir de la signature des Accords d’Abraham,
j’étais le premier ministre des Affaires étrangères à qui il a parlé
lorsqu’Israël a apposé sa signature à côté de celle des Émirats
arabes unis.

Nous avons déjà conclu un accord de libre-échange avec Israël,
qui a été bonifié. Nous cherchons des façons de... Je m’entretiens
également avec l’Autorité palestinienne. Comme vous le savez, au
cours des neuf derniers mois, j’ai pu parler, et c’est une chose posi‐
tive... Je me suis entretenu avec le secrétaire général de la Ligue
arabe à de nombreuses occasions, ainsi qu’avec mes collègues is‐
raéliens, qui me demandent notamment de jouer un rôle positif.
Nous répondons toujours par oui, et transmettons parfois... Le
Canada, qui peut parler aux deux côtés, est bien placé pour obser‐
ver certaines choses. Je pense que nous pouvons jouer un rôle posi‐
tif et nous continuerons de le faire.

[Français]

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre.

[Traduction]

Nous commençons une série de questions de cinq minutes. C’est
le tour de M. Chong.

L'hon. Michael Chong: Merci, monsieur le président.

Monsieur le ministre, j’aimerais vous poser quelques questions
sur le Haut-Karabakh, notamment une question sur la conversation
entre le premier ministre et le président Erdogan qui a eu lieu le
23 avril.

Selon un rapport, le premier ministre s’est engagé à répondre aux
préoccupations turques sur la suspension des exportations d’armes.
Ce rapport est‑il exact?

L'hon. François-Philippe Champagne: Je n’en sais pas plus
sur la discussion qui a eu lieu entre le premier ministre et le mi‐
nistre Erdogan, mais je crois qu’il existe un compte rendu, qui est
suffisamment parlant.

● (1705)

L'hon. Michael Chong: D’accord.

Vous avez approuvé les exportations d’armes vers la Turquie.
Pourquoi?

L'hon. François-Philippe Champagne: Permettez-moi de vous
donner le contexte de la discussion, monsieur Chong.
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Comme vous le savez, le Canada, sous votre gouvernement et
tous les gouvernements précédents, a exporté de l’équipement aux
pays membres de l’OTAN. Le Canada a l’un des régimes de
contrôle des exportations les plus stricts au monde. Notre gouverne‐
ment a signé le Traité sur le commerce des armes, et je dois dire
aux Canadiens qui nous regardent que, tristement, vous avez voté
contre. Nous avons par la suite resserré notre régime de contrôle
des exportations.

Quant aux exportations auxquelles vous faites référence, je vous
réponds que je les examine au cas par cas, comme l’exige la loi,
c’est‑à‑dire que je dois examiner toutes les demandes de licence
d’exportation individuellement.

L'hon. Michael Chong: Monsieur le ministre, je crois que votre
approbation de ces exportations étonne tellement parce que l’au‐
tomne dernier, en septembre ou en octobre, votre gouvernement a
suspendu les exportations d’armes à la Turquie. La décision a été
renversée au printemps, lorsque vous avez permis à WESCAM In‐
dustries, de Burlington, en Ontario, d’exporter des systèmes cana‐
diens pour le drone Baykar, et ensuite vous avez suspendu à nou‐
veau les exportations d’armes. Voilà pourquoi je pose la question.

Ce sont des drones de haute technologie qui ont permis à l’Azer‐
baïdjan de défaire l’Arménie. Il n’y a aucun doute que les drones
ont changé la donne et ont fait une différence énorme dans le
conflit. Les systèmes de drones canadiens utilisés dans le Caucase
du Sud par l’Azerbaïdjan ont été d’une importance cruciale dans sa
victoire sur l’Arménie, et c’était votre gouvernement, et vous en
particulier, monsieur le ministre, qui avez approuvé l’exportation
de systèmes de drones canadiens.

Monsieur le ministre, vous avez déclaré récemment que le
Canada appuie le peuple arménien pendant cette période fort diffi‐
cile, mais ce qui m’étonne, c’est que malgré ce soutien exprimé,
vous avez approuvé l’exportation de ces systèmes de drones qui ont
garanti la victoire de l’Azerbaïdjan sur l’Arménie.

L'hon. François-Philippe Champagne: Permettez-moi de
m’expliquer franchement à vous et aux Canadiens, monsieur
Chong. Tout d’abord, ce sont des caméras qui ont été exportées.
Voilà l’équipement canadien auquel vous faites référence, je
m’imagine, dans ce dossier.

La preuve que notre régime de contrôle des exportations fonc‐
tionne... comme vous le savez, monsieur Chong, dès que j’ai su que
l’utilisation des certificats d’utilisateur final a été détournée et que
des allégations avaient été faites, j’ai immédiatement suspendu
toutes les licences concernées. Les mesures prises par le Canada
ont même été applaudies par le premier ministre arménien. Vous
avez probablement lu sa déclaration publique indiquant qu’il ac‐
cueillait la suspension du Canada et qu’il souhaitait que d’autres
pays en fassent autant.

J’ai indiqué que je me suis entretenu avec des représentants ar‐
méniens, et sachez que j’ai communiqué presque quotidiennement
avec le ministre pendant le conflit. J’ai aussi parlé au secrétaire gé‐
néral des Nations unies ainsi qu’à celui de l’OTAN, et aux diri‐
geants de l’OSCE. Je me suis entretenu avec mes homologues en
Europe pour voir ce que nous pouvions faire de plus.

Comme vous le savez bien, monsieur Chong, il est important,
dans le cas du régime de contrôle des exportations, de savoir qu’en
vertu de la loi, je suis tenu d’examiner les demandes de licence.
J’examine les demandes au cas par cas à la lumière de la preuve qui
m’est fournie. Lorsqu’il y a une violation, vous-même, tous les dé‐

putés, nous tous, devrions nous réjouir qu’aux termes du Traité sur
le commerce d’armes, les ministres des Affaires étrangères en poste
actuellement et à l’avenir sont visés par des exigences beaucoup
plus sévères. En ma qualité de juriste, je m’engage à respecter non
seulement l’esprit mais la lettre de la loi.

L'hon. Michael Chong: Je vous remercie, monsieur le ministre.

J'aimerais seulement formuler un commentaire avant que mon
temps ne soit écoulé. Monsieur le président, combien de temps me
reste‑t‑il?

Le président: Il vous reste environ une minute et demie.

L'hon. Michael Chong: D'accord, je vous remercie.

Le témoignage que vous avez livré hier devant le comité Canada-
Chine indiquait clairement que le gouvernement a déjà adopté un
nouveau cadre pour traiter avec la Chine, et que ce cadre ne fera
pas l'objet d'une annonce officielle.

Je suis ce dossier de près depuis le mois de septembre. Je dois
vous dire, monsieur le ministre, avec tout le respect que je vous
dois, que je n'ai vu aucune indication qu'un nouveau cadre avait dé‐
jà été mis en place. D'ailleurs, un grand nombre de personnes qui
suivent ce dossier n'ont rien vu non plus à cet égard. J'avais remar‐
qué un changement de rhétorique en octobre, mais il me semble que
le nouveau cadre est quelque peu contradictoire.

En septembre, lorsque le nouveau cadre était censé être en place,
vous avez indiqué que vous ne meniez plus de pourparlers sur le
libre-échange avec la Chine. Toutefois, le même jour, l'ambassa‐
deur Barton a déclaré, devant un auditoire à Edmonton où se trou‐
vait l'ambassadeur de Chine au Canada, que le Canada devait en
faire plus en Chine et que nous devions accroître les échanges com‐
merciaux avec ce pays.

Il y a un autre point qui semble déconcertant au sujet de ce nou‐
veau cadre, car je ne comprends pas comment un nouveau cadre
peut omettre de prévoir un plan pour gérer les opérations d'ingé‐
rence étrangère menées pas la Chine dans notre pays, et je ne com‐
prends pas non plus comment un nouveau cadre peut omettre de
prévoir un plan pour prendre une décision au sujet de Huawei.

Monsieur le ministre, je pense qu'il faut travailler davantage sur
le nouveau cadre, car si je ne le comprends pas, je peux vous garan‐
tir que les Chinois ne le comprendront certainement pas. Je pense
qu'il doit être beaucoup plus précis et cohérent si le Canada sou‐
haite avoir une voix claire et cohérente sur la scène mondiale en ce
qui concerne la Chine.

● (1710)

Le président: Veuillez répondre très brièvement, s'il vous plaît,
monsieur le ministre. Nous aurons peut-être l'occasion de revenir
sur ce point plus tard.

L'hon. François-Philippe Champagne: Comme je l'ai déjà dit,
la Chine de 2020 n'est pas celle de 2016 ou même celle de 2018,
monsieur le président.
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Je pense que ce que j'ai dit, monsieur Chong, c'est que notre po‐
sition a évolué au fil de cette situation et je pense que nous avons
adopté une approche intelligente et ferme en ce qui concerne notre
position — et je l'ai dit à la Chambre aujourd'hui —, qu'il s'agisse
des Ouïghours ou de Hong Kong. J'ai parlé des secteurs où nous
irons à l'encontre de la Chine, des domaines dans lesquels nous al‐
lons coexister avec la Chine et certains autres secteurs dans lesquels
nous allons coopérer, par exemple lorsqu'il s'agit du changement
climatique.

J'ai précisé que nous serons motivés par l'intérêt, les principes,
les valeurs, les droits de la personne et, bien entendu, certaines
règles et certains partenariats. Je pense que tous ces renseignements
ont été présentés et qu'il s'agit de la politique étrangère à l'œuvre. Je
serai heureux de vous fournir des explications supplémentaires,
mais je peux affirmer que les Canadiens ont vu cela à l'œuvre, car
nous avons adopté une position très ferme sur tous ces enjeux.

Le président: Je vous remercie beaucoup, monsieur le ministre.

Le dernier intervenant de cette série de questions est M. Fonseca.
Il a cinq minutes.

M. Peter Fonseca: Je vous remercie, monsieur le ministre. Je
trouve que vous avez très clairement exprimé notre position face à
la Chine, ainsi que ce que je vais vous demander au sujet du Béla‐
rus.

Le 5 novembre 2020, un rapport d'expert indépendant sur le Bé‐
larus a été préparé sous l'égide de l'OSCE. Je tiens à remercier l'ho‐
norable Hedy Fry de tout le travail qu'elle a accompli à l'OSCE au
nom du Canada. Je vous remercie, madame Fry.

Dans ce rapport, on a conclu que les élections présidentielles du
9 août 2020 n'avaient pas été transparentes, libres ou justes et qu'il
ne fait aucun doute que des violations importantes aux droits de la
personne ont été commises par l'État biélorusse à l'encontre de sa
propre population.

Monsieur le ministre, quel impact, le cas échéant, ce rapport
pourrait‑il avoir sur la réponse de la communauté internationale
face aux évènements qui se déroulent au Bélarus?

L'hon. François-Philippe Champagne: Je vous remercie beau‐
coup de votre question, monsieur Fonseca.

Comme vous le savez, nous avons été à l'avant-garde de la ré‐
ponse. Nous avons condamné et dénoncé la situation aux côtés du
Royaume-Uni et d'autres partenaires dans le monde, ainsi qu'avec
l'Union européenne.

Nous avons pris trois séries de sanctions contre le Bélarus — la
plus récente en partenariat avec l'Union européenne — et nous
continuerons dans cette voie, car nous sommes d'avis que cela in‐
dique clairement que la communauté internationale ne restera pas
sans rien faire.

Vous vous souviendrez peut-être que j'ai été, une fois de plus,
l'un des premiers ministres des Affaires étrangères à communiquer
avec la dirigeante du mouvement démocratique, Svetlana Tikha‐
novskaya. Nous sommes demeurés en contact depuis ce temps. Je
lui ai rendu visite la dernière fois lors d'un sommet organisé dans
les pays baltes, auquel participaient tous les ministres des Affaires
étrangères de ces pays. Nous avons tenté de trouver des façons
d'appuyer le mouvement démocratique. Je pense que les Canadiens
devraient être fiers de savoir que leur gouvernement se tient aux cô‐

tés de la dirigeante du mouvement et de ces femmes courageuses
qui font face à un régime très autoritaire.

Nous continuerons manifestement à défendre la liberté et l'orga‐
nisation d'élections libres et justes au Bélarus.

M. Peter Fonseca: Monsieur le ministre, il est encourageant de
constater que ces rapports débouchent sur des mesures concrètes.

Le gouvernement du Canada versera une contribution de 6,6 mil‐
lions de dollars à l'Organisation mondiale du commerce en 2021.
En 2020, la contribution du Canada à l'Organisation mondiale du
commerce était de l'ordre de 2,5 % . Quel rang occupe le Canada
parmi les membres qui contribuent à l'OMC? Quel est le poids du
Canada à la table des négociations?

L'hon. François-Philippe Champagne: Je vais laisser la sous-
ministre répondre à la question sur les contributeurs, car elle a peut-
être ces données exactes en main.

Prenez l'exemple du Groupe d'Ottawa. Il a été créé lorsque le
Canada a pris des mesures au moment où l'OMC avait besoin de
leadership, lorsque la fonction d'appel a été remise en question et
où elle minait le fondement même de l'OMC. C'est un peu comme
le groupe de ministres des Affaires étrangères que j'ai créé dans le
cadre de la pandémie de COVID‑19. C'était une initiative oppor‐
tune. Nous avons pris les devants et nous avons assuré un leader‐
ship. Le Groupe d'Ottawa a accompli d'excellentes choses en ce qui
concerne la chaîne d'approvisionnement.

En ce qui concerne votre question, je serais heureux de céder la
parole à la sous-ministre ou de vous envoyer par écrit le montant
exact du financement.

Madame la sous-ministre, je vous cède la parole.

● (1715)

Mme Marta Morgan (sous-ministre, Affaires étrangères, mi‐
nistère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développe‐
ment): Je vous remercie, monsieur le président.

Je n'ai pas ces données en main, mais je serai heureuse de les
faire parvenir au Comité après la réunion.

M. Peter Fonseca: Je vous remercie.

Monsieur le ministre, j'ai une autre question qui concerne égale‐
ment certains chiffres. En juin 2019, lors de la conférence « Women
Deliver », le premier ministre Justin Trudeau a annoncé que le gou‐
vernement du Canada augmentera son financement pour atteindre
une moyenne de 1,4 milliard de dollars par année d'ici 2023, afin
d'appuyer la santé des femmes, des enfants et des adolescents à
l'échelle mondiale, et que 700 millions de dollars de ce montant
soutiendront directement la santé et les droits sexuels et génésiques
jusqu'à 2030.

Monsieur le ministre, le Canada est‑il en voie de respecter cet en‐
gagement?

La sous-ministre a peut-être certaines de ces données en main.
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L'hon. François-Philippe Champagne: Certainement. Le
Canada assume actuellement un rôle de chef de file à l'échelle mon‐
diale. Nous l'avons déjà dit, et je pense que les questions des dépu‐
tés ont aussi mis l'accent sur ce point. Nous savons que la crise de
la COVID‑19 a eu un impact disproportionné sur les femmes et les
filles partout dans le monde et que nous devons en faire plus pour
les appuyer et leur permettre de participer pleinement aux discus‐
sions. Nous savons que lorsqu'il y a une plus grande diversité parmi
les participants aux discussions — c'est‑à‑dire un plus grand
nombre de femmes —, la paix est plus durable.

Nous devons poursuivre nos efforts pour protéger la sécurité éco‐
nomique. C'est ce que nous faisons aux Nations unies. Nous le fai‐
sons également par l'entremise de plusieurs organismes. Les Cana‐
diens s'attendent à cela de leur gouvernement.

M. Peter Fonseca: Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie beaucoup, monsieur le ministre.

Je vous remercie également, monsieur Fonseca.

J'aimerais remercier tous nos collègues, y compris le ministre
Champagne, d'avoir respecté le temps imparti. Grâce à notre disci‐
pline, il reste 12 ou 13 minutes avant la fin de la réunion.

Je propose de répartir ce temps également entre les partis pour
donner à chaque parti une autre petite série de questions de deux
minutes et demie. Nous suivrons l'ordre suivant: M. Genuis,
Mme Dabrusin, M. Bergeron et M. Harris.

La parole est à M. Genuis. Il a deux minutes et demie.
M. Garnett Genuis: Je vous remercie, monsieur le président.

Monsieur le ministre, j'ai été très surpris lorsque vous avez dit
que la technologie militaire que le Canada a vendue à la Turquie, et
qui a donné à l'Azerbaïdjan un avantage militaire décisif sur l'Ar‐
ménie, n'était que des caméras. Pour moi, c'est comme affirmer
qu'une balle de fusil n'est qu'un morceau de métal. La nature d'une
chose se révèle dans l'utilisation qu'on en fait. Dans ce cas, l'utilisa‐
tion a révélé une technologie cruciale qui a donné à la Turquie un
avantage décisif. Peu importe qu'il s'agisse d'un morceau de métal,
d'un appareil photo ou d'autre chose; ce qui compte, c'est l'utilisa‐
tion qu'on en fait. La manière désinvolte dont vous, un ministre de
la Couronne, y faites référence serait, selon moi, assez surprenante
pour les personnes dont la vie a été directement touchée par ce
conflit.

Monsieur le ministre, vous avez déjà répondu à ces commen‐
taires, et je vous invite à nous en dire plus par écrit.

J'aimerais vous poser une question précise au sujet de votre poli‐
tique relative à l'Iran. Nous reconnaissons tous l'importance des
normes démocratiques et du respect des votes qui se tiennent à la
Chambre des communes. Il y a deux ans et demi, vous avez voté
pour inscrire immédiatement le Corps des gardiens de la révolution
islamique sur la liste des entités terroristes en vertu du Code crimi‐
nel. Votre gouvernement respectera‑t‑il la volonté de la Chambre
des communes en inscrivant le Corps des gardiens de la révolution
islamique sur la liste des entités terroristes en vertu du Code crimi‐
nel, conformément au résultat du vote qui a eu lieu il y a deux ans
et demi?

L'hon. François-Philippe Champagne: Monsieur le président,
permettez-moi d'abord de répondre à la question et au commentaire
formulé par le député. Je tiens à rectifier ses affirmations pour le
compte rendu.

Il n'y a personne... Regardez-moi, monsieur Genuis. J'ai proba‐
blement participé plus activement au dossier sur le Haut-Karabakh
que vous l'avez fait. J'ai été en contact avec...

M. Garnett Genuis: Monsieur le ministre, vos commentaires
parlent d'eux-mêmes. Puisque je dispose seulement de deux mi‐
nutes et demie, j'aimerais avoir une réponse à la question sur l'Iran,
s'il vous plaît.

L'hon. François-Philippe Champagne: Laissez-moi répondre.
Le président: Monsieur Genuis, puis‑je vous rappeler le point

dont nous avons discuté plus tôt, à savoir que les députés ne
doivent pas se couper la parole, s'il vous plaît?

M. Garnett Genuis: Monsieur le président, c'est juste, mais je
peux utiliser le temps qui m'est imparti comme je le souhaite. J'ai
posé une question sur l'Iran au ministre...

Le président: Monsieur Genuis, j'ai cliqué sur le bouton
« pause ».

J'invoque le Règlement, car le travail des interprètes devient im‐
possible lorsque les députés se coupent la parole.

S'il vous plaît. Ce n'est qu'un rappel.
M. Garnett Genuis: Monsieur le ministre, veuillez poursuivre

votre intervention, s'il vous plaît.
L'hon. François-Philippe Champagne: Pour continuer ma ré‐

ponse... C’est ce que je voulais dire, et j’étais précis. Je veux réta‐
blir les faits pour le compte rendu au sujet de l’équipement. Vous
avez entendu les témoignages des hauts fonctionnaires. Si vous
voulez être honnêtes avec les Canadiens, vous devez appeler les
choses... et vous devez respecter le compte rendu. Des hauts fonc‐
tionnaires ont comparu devant le Comité et vous ont fourni toutes
les réponses nécessaires, et je suis heureux de faire la même chose.

Je suis très inquiet, monsieur Genuis. C’est la raison pour la‐
quelle vous devriez reconnaître que dès que des allégations ont été
faites et que l’équipement et la technologie ont été utilisés dans les
drones, j’ai immédiatement suspendu les permis pertinents. Ils sont
toujours suspendus et j’ai lancé une enquête. C’est la façon respon‐
sable d’agir. Je n’ai de leçons à recevoir de personne lorsque...

M. Garnett Genuis: Je vous remercie, monsieur le ministre. Le
compte rendu est clair.

Inscrirez-vous le Corps des Gardiens de la révolution islamique
sur la liste, oui ou non?

Le président: Monsieur Genuis, votre temps est écoulé.

Je vous remercie beaucoup.
M. Garnett Genuis: Le ministre ne voulait pas répondre à la

question.
Le président: La parole est à Mme Dabrusin. Elle a deux mi‐

nutes et demie.
Mme Julie Dabrusin: Je vous remercie, monsieur le ministre.

Au début, vous avez dit que vous aviez sorti votre carnet
d’adresses et que vous aviez communiqué avec des ministres des
Affaires étrangères de partout dans le monde pour discuter des défis
posés par la COVID‑19. Pourriez-vous nous en dire plus à ce sujet?
Selon vous, quels sont les gains principaux qui ont été réalisés
lorsque vous avez réuni ces gens? Je crois que vous avez dit qu’il y
avait jusqu’à 20 participants.
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● (1720)

L'hon. François-Philippe Champagne: Tout d’abord, cela s’est
produit au moment où le monde en avait besoin. En effet, la crise
de la COVID‑19 venait de frapper et les membres de la communau‐
té internationale devaient faire preuve de solidarité.

Dieu merci, j’avais eu l’occasion de recueillir certaines de ces
coordonnées avant le début de la crise de la COVID‑19, car elles
ont été très utiles lorsque nous avons tenté de rapatrier des Cana‐
diens et de ramener les gens chez eux. Le comité des ministres des
Affaires étrangères sur la COVID‑19 visait réellement à proposer
des idées et des pratiques exemplaires et à examiner la situation.
Par exemple, nous avons appris des choses utiles de la Corée du
Sud et de Singapour. Comme vous le savez, la crise de la CO‐
VID‑19 les a frappés avant nous, tout comme l’Italie.

Nous avons pu échanger des pratiques exemplaires, par exemple
l’utilisation de convois aériens, et nous avons pu collaborer pour
établir une chaîne d’approvisionnement et assurer le transport des
marchandises. Vous vous souvenez peut-être que lorsque nous ten‐
tions de rapatrier des gens, nous avons dit que si tous les pays fer‐
maient leurs aéroports et leurs frontières, nous ne pourrions pas ra‐
patrier nos citoyens.

Nous avons travaillé ensemble et nous continuons de collaborer.
Je pense que c’est la 13e fois que nous discutons entre ministres des
Affaires étrangères. Le Canada est actuellement un chef de file.
Lorsqu'il a fallu faire preuve de leadership, nous avons relevé le dé‐
fi et nous avons créé un groupe.

Mme Julie Dabrusin: Je vous remercie de votre réponse.

Il me reste seulement 30 secondes, ce qui est peu de temps.

Vous avez parlé de 13 discussions. Selon vous, allez-vous conti‐
nuer de vous réunir? Est‑ce une autre façon de tenir ces discus‐
sions?

L'hon. François-Philippe Champagne: Je le crois, et je l’es‐
père.

Je reste en contact avec mes partenaires à l’échelle mondiale. J’ai
suggéré de poursuivre les réunions de notre comité, car il y a une
grande coordination à l’œuvre. Ce groupe réunit des gens de
l’Amérique latine, du Moyen-Orient, de l’Europe et de l’Asie,
c’est‑à‑dire les types de pays qui souhaitent travailler ensemble,
mettre l’aspect politique de côté et veiller à faire progresser certains
de ces enjeux, car ils sont essentiels pour assurer la stabilité et rele‐
ver le plus gros défi auquel nous faisons face actuellement, à savoir
la COVID‑19.
[Français]

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre.

Merci, madame Dabrusin.

Monsieur Bergeron, vous disposez de deux minutes et demie.
M. Stéphane Bergeron: J'aimerais revenir rapidement sur les

questions que M. Genuis a posées au sujet des enfants coincés dans
les camps de réfugiés en Syrie.

Monsieur le ministre, vous avez évoqué le fait que nous n'avions
personne sur place pour mener à bien ce type d'opération. Pourtant,
nous avons constaté que vous y êtes parvenu malgré tout. Vous
avez dit que le fait que nous n'avions pas de personnel sur place
était l'un des facteurs aggravants. Or, plusieurs pays occidentaux
qui ont rapatrié des enfants des camps de réfugiés sont exactement

dans la même situation. Je ne crois pas qu'il s'agisse là d'un argu‐
ment pouvant justifier qu'on laisse des enfants dans cet enfer.

Faisons un parallèle avec la situation qu'on a connue dans le
Haut‑Karabakh. Je pense que le Canada a été désavantagé par le
fait qu'il n'était pas représenté sur place.

À défaut d'avoir aidé de façon concrète les Arméniens pendant le
conflit, le Canada envisage-t-il d'établir une ambassade à Erevan,
en Arménie?

L'hon. François-Philippe Champagne: Merci de la question.

Nous considérons toujours comment nous pourrions garder une
présence sur place. Vous parlez d'aide, monsieur Bergeron, mais, si
vous voyiez le nombre d'échanges que j'ai eus avec le gouverne‐
ment arménien et la communauté durant cette crise, vous compren‐
driez que, tous les jours, nous étions au fait de la situation sur le ter‐
rain. À peu près tous les jours, je recevais un message texte qui dé‐
crivait précisément la situation sur le terrain, justement pour que je
puisse parler à mes homologues, que ce soit...

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le ministre, je me permets
simplement de préciser que ce sont vos propres fonctionnaires qui
nous ont dit qu'ils avaient de la difficulté à obtenir de l'information
sur ce qui se passait réellement sur le terrain. Soit qu'on ne nous a
pas bien informés, soit que cela traduit réellement ce qui se passait.

L'hon. François-Philippe Champagne: Pour ma part, je rece‐
vais ces informations, en tant que ministre des Affaires étrangères,
parce que j'étais en contact avec mon homologue.

M. Stéphane Bergeron: De notre côté, nous n'avions pas ces in‐
formations.

L'hon. François-Philippe Champagne: Pour répondre à votre
question, c'est sûr que nous considérons toujours ce que nous pou‐
vons faire. Nous partageons avec le peuple arménien des principes
et des valeurs liées à la démocratie et à la francophonie. C'est pour‐
quoi nous nous sommes positionnés dès le départ, lorsque nous
avons constaté le cessez-le-feu. Nous nous sommes dit qu'il fallait
vraiment déterminer, avec les coprésidents du Groupe de Minsk de
l'OSCE, si cet accord allait permettre une paix durable.

Je pense que le Canada va maintenir son engagement à cet égard.
Je vais le faire, et le gouvernement du Canada va le faire égale‐
ment, parce que nous avons tous été profondément touchés par ce
qui est arrivé au peuple arménien. C'est pourquoi le Canada veut et
va continuer à s'engager vers une résolution de ce conflit.
● (1725)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Bergeron et monsieur
le ministre.
[Traduction]

Le dernier intervenant est M. Harris, qui a deux minutes et de‐
mie.

M. Jack Harris: Je vous remercie, monsieur le président.

Monsieur le ministre, le Canada verse 11,1 millions de dollars à
la Cour pénale internationale, ou CPI. En mars, Amnistie interna‐
tionale a soulevé des questions à propos d'une lettre que le Canada
aurait envoyée à la CPI le 14 février 2020. Le gouvernement y ré‐
itère la position du Canada, à savoir que la CPI n'a pas les pouvoirs
nécessaires pour enquêter sur les présumés crimes de guerre en Pa‐
lestine, puis il rappelle les contributions budgétaires que le Canada
verse à la CPI. Amnistie en déduit que le Canada menace de retirer
son soutien financier.
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C'est une accusation grave qui mérite une réponse de votre part,
et du gouvernement aussi. Une telle lettre existe‑t‑elle? Allez-vous
la remettre à notre comité? Est‑ce qu'on y rappelle vraiment les
contributions du Canada à la CPI?

L'hon. François-Philippe Champagne: Monsieur Harris, j'ai
déjà répondu à cette question. Je ne suis au courant d'aucune lettre
semblable.

Ce que nous avons dit, c'est qu'en l'absence d'un État palestinien,
le Canada estime que la Cour pénale internationale n'a pas compé‐
tence en la matière en vertu du droit international. Il est évident que
nous n'avons fait référence à aucune contribution.

Il s'agit simplement d'une déclaration que nous avons faite. Je
n'ai eu vent d'aucune lettre.

M. Jack Harris: Je vous remercie de nier officiellement l'alléga‐
tion. Malgré les lettres que je vous ai adressées, nous n'avions pas
réussi à obtenir de réponse de vous ou de votre cabinet. Quoi qu'il
en soit, je vous remercie de l'avoir fait aujourd'hui.

La contribution du Canada à l'Organisation mondiale de la Santé
a diminué chaque année depuis 2018. De leur côté, les États-Unis
se sont retirés de l'OMS. Vous aussi avez remis en question le fi‐
nancement de l'OMS. Nous allons surveiller l'Organisation pour
voir si elle fait ce qu'il faut.

Le Canada ne devrait‑il pas plutôt augmenter sa contribution à
l'OMS? Les spécialistes s'entendent pour dire qu'il y aura plus de
pandémies au fil du temps. Qu'en pensez-vous? Le Canada n'a‑t‑il
pas pour rôle de corriger les lacunes des institutions, au besoin,
pour les aider à faire leur travail?

L'hon. François-Philippe Champagne: Tout à fait. Monsieur
Harris, je pense que vous verrez dans le budget que nous avons
augmenté notre financement — si ma mémoire est bonne.

J'ai bien dit que nous voulons nous assurer, si vous dites que... Je
laisserai peut-être à la sous‑ministre le soin de définir les limites de
la réponse. Je me souviens que l'OMS a lancé un appel distinct, au‐
quel le Canada a répondu.

Je peux vous dire que nous avons fait la même chose avec la
Croix-Rouge. Nous l'avons fait en Amérique latine, en Afrique et
dans les Caraïbes pour apporter notre aide sous différentes formes
pendant la crise de la COVID.

Comme vous, je crois que le Canada doit être solidaire des per‐
sonnes de partout dans le monde qui éprouvent des difficultés im‐
portantes en raison de la COVID.
[Français]

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre.
[Traduction]

Je vous remercie, monsieur Harris.

Chers collègues, c'est tout le temps que nous avions réservé pour
notre ministre des Affaires étrangères.
[Français]

Monsieur le ministre, je vous remercie beaucoup d'avoir témoi‐
gné devant nous cet après-midi.

Je vous remercie de votre contribution et de celle de votre
équipe.

[Traduction]

C'était un plaisir de passer du temps avec vous et de discuter en
détail des enjeux.

Je propose que nous vous laissions le temps de vous déconnecter,
votre équipe et vous, après quoi nous passerons sans tarder aux
votes que nous devons tenir ce soir.

L'hon. François-Philippe Champagne: Merci beaucoup.
[Français]

Je vous remercie de m'avoir invité.
[Traduction]

Au nom des Canadiens, je remercie le Comité de son travail.
C'est grandement apprécié.

Merci, monsieur le président.
[Français]

Le président: Merci beaucoup.
[Traduction]

Madame la greffière, pendant que le ministre et son équipe nous
quittent, nous avons deux options pour la tenue des votes sur le
Budget principal des dépenses. D'une part, nous pouvons nous pro‐
noncer sur tous les éléments en même temps, qui seraient alors
adoptés ensemble avec dissidence. D'autre part, nous pouvons les
parcourir un à un. Je m'en remets au Comité.

Pour gagner du temps, je propose que nous regroupions tous les
crédits ensemble, si personne ne s'y oppose.

Madame la greffière, j'aurai ensuite besoin de votre aide quant à
la formulation convenable à proposer au Comité.

Qu'en pensez-vous, chers collègues?
[Français]

Monsieur Bergeron, vous avez la parole.
M. Stéphane Bergeron: Monsieur le président, je serais d'avis

que nous les adoptions en bloc, avec dissidence.
Le président: Est-ce que tout le monde est d'accord?

[Traduction]

Dans ce cas, je propose au Comité que nous adoptions avec dissi‐
dence la totalité des crédits qui ont été lus au début de la réunion.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DU COMMERCE ET DU DÉ‐
VELOPPEMENT
Crédit 1—Dépenses de fonctionnement..........1 897 264 276 $
Crédit 5—Dépenses en capital..........113 830 264 $
Crédit 10—Subventions et contributions..........5 035 414 948 $
Crédit 15—Paiements au titre des programmes de pension..........71 024 000 $
Crédit 20—Conformément au paragraphe 12(2)..........1 $
Crédit L25—Conformément au paragraphe 12(2)..........1 $
Crédit L30—Prêts – Loi sur l’aide financière internationale..........60 500 000 $

(Les crédits 1, 5, 10, 15, 20, L25 et L30 inclusivement sont adop‐
tés avec dissidence.)

CENTRE DE RECHERCHES POUR LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIO‐
NAL
Crédit 1—Paiements au Centre..........141 848 784 $
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(Le crédit 1 est adopté avec dissidence.)
COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE (SECTION CANADIENNE)
Crédit 1—Dépenses de programme..........11 682 786 $

(Le crédit 1 est adopté avec dissidence.)

Bien, les crédits sont adoptés. Madame la greffière, je pense que
nous avons terminé pour aujourd'hui.

Nous ajournons nos travaux jusqu'à notre prochaine réunion le...
● (1730)

L'hon. Michael Chong: Monsieur le président.
Le président: Oui.

L'hon. Michael Chong: Les crédits ont-ils été adoptés avec dis‐
sidence?

Le président: Oui, c'est exact. Ai‑je fait un lapsus?
L'hon. Michael Chong: Vous avez simplement dit que les cré‐

dits étaient adoptés.
Le président: Ils sont adoptés avec dissidence. J'ai compris.

Monsieur Chong, je vous remercie d'avoir vérifié s'ils étaient bien
adoptés avec dissidence.

Nous ajournons nos travaux jusqu'à la réunion de jeudi.

Je vous remercie d'avoir respecté rigoureusement le temps cet
après-midi.
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